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 ■ ' Cour de cassation (ch. civ.) Bulletin : Agent 

transfert; responsabilité. — Action civile 
fond. 
de change 

contre un maire; autorisation du Conseil d'Etat; retard 

lans la"remise d'un permis de chasse. — Cour d'appel 

de Paris (1" ch.) = Brevet d'invention; cession; difficul-

tés sur l'exécution du contrat; compétence. — Cour 

d'appel de Rouen (2' ch.) : Engagement d'artiste; con-
dition résolutoire; validité. 

I -TicE CRIMINELLE. — Cour d assises du Var : Evéne-

ments de décembre; insurrection de Cuers; rébellion à 

main armée; assassinats. — Cour d'assises du Nord : 

Incendies. — Tribunal correctionnel de Paris (6* ch.) : 

Tromperie sur la qualité et la quantité de la chose ven-

i due- falsification des vins fournis à l'hôtel des Invalides; 

trois prévenus. 

CHI>0SIQUB. , 

ADRESSES PRÉSENTÉES AU PRINCE PRÉSIDENT. 

Adresse de la Cour d'appel de Grenoble. 

Monseigneur, 

Le pays s'est montré reconnaissant des services éclatants 
que vous lui avez rendus ; il vous a salué d'une immense ac-
clamaiion ; il vous a exprimé ses vœux et confié ses espé-

rances. ... 
La Cour d'appel de Grenoble qui, deja, s est associée à cette 

grande manifestation nationale, se fait un devoir d'offrir de 
nouveau à Votre Altesse Impériale l'hommage de son respect 

1 et de son dévouement. Elle applaudit à l'acte patriotique du 
Sénat, qui consolide dans vos mains le pouvoir dont vous avez 
l'ait un si noble usage, et vous confère un titre auguste que la 
France adopte comme un symbole de prospéri té, de force et 
de grandeur. 

JUSTICE CIVILE 

point attesté d'une manière uniforme par les auteurs, dont 

les uns pensent qu'il fallait le concours de l'universalité 

des habitants individuellement convoqués, d'autres deux 

tiers seulement, d'autres enfin la grande majorité, il en 

résulte qu'il n'existe aucune règle fixe à appliquer. En cet 

état de divergence dans la doctrine, qui d'ailleurs, en la 

supposant unanime, n'aurait pu être qu'un guide et non 

une loi, il a pu être jugé qu'une communauté d'habitants, 

représentée de la manière indiquée ci-dessus, l'avait été 

valablement pour obliger tous les habitants, alors surtout 

que la convention avait été exécutée par eux sans opposi-

tion pendant près de deux siècles. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux (de 

Bretagne), et sur les conclusions conformes de M. de Bois-

sieux, faisant fonction d'avocat-général. (Rejet du pour-

voi des sieurs Barnaud et Galinelle ; plaidant, M' de St-

Malo.) 

DOUANES. — APPEL, — DÉLAI. — 

FOND. 

NULLITÉ. DEFENSE AU 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 16 novembre. 

FAILLITE. — SYNDICS PROVISOIRES. — UMÏÈ D'ACTION. — 

CONCORDAT. — NULLITÉ. 

LLa simple assistance des syndics provisoires d'une fail-

lite dans une instance principale engagée entre le failli et 

l'un des créanciers, et tendant, de la part de celui-ci, à 

faire confirmer, sur l'appel, son opposition au concordat 

admise par les premiers juges, n'est qu'une attitude pas-

sive, expectanle et sans initiative, qui ne peut exercer 

aucune influence directe sur le débat. Conséquemment, 

les principes sur l'indivisibilité du syndicat, sur la néces-

sité de son unité d'action sont en pareil cas, sans appli-

cation, alors même que les conclusions des syndics ne se-

raient pas parfaitement identiques. Dans ce cas, en effet, il 

ne peut y avoir divergence d'action , puisque les syndics 

n'agissent pas et se bornent à jouer un rôle tout à fait 

secondaire ; dans l'espèce, au surplus, il a été constaté 

qu'il n'existait aucune contradiction entre leurs conclu-
sions. 

II. Un Tribunal qui reçoit une opposition au concordat 

passe entre le failli et ses créanciers, et qui, pour le béné-

«ce de cette opposition, annulle le concordat, ne doit pas 

«entendre dans le sens de la prononciation d'une nullité 

absolue, mais d'une nullité restreinte aux opposants. 

wHiséquemment, le reproche d'excès de pouvoir et de vio-

lon de l'art. 526 de l'ancien Code de commerce, pris de 
ce

q
u

à tort le jugement aurait annulé le concordat, à l'é-

Safd même des créanciers non opposants, tombe devant 
ce

't(i explication du jugement. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux (de 

J^gue), et sur les conclusions conformes de M. le con-
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 Pourvoi des syndics de la faillite du sieur Galles. Pla
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1. En matière de douanes, le délai de l'appel des juge-

ments des juges de paix n'est pas réglé par la loi du 2o 

mai 1838, loi générale sans doute, mais qui n'a point dé-

rogé à la loi spéciale de la matière, celle du 14 fructidor 

an III, puisqu'elle garde le silence à cet égard. Ainsi l'ap-

pel interjeté par l'administration des douanes, d'un juge-

ment rendu contre elle avant l'expiration des trois jours 

francs depuis sa prononciation, n'est pas non-recevable 

aux termes de l'article 6 de cette loi, dans laquelle on ne 

rencontre aucune disposition qui appuie une telle fin de 

non-recevoir. L'article 13 de la loi du 25 mai 1838, qui 

prononce cette fin de non-recevoir, a donc été appliqué à 

tort à un appel interjeté par l'administration des douanes 

IL Au surplus, le jugement qui a déclaré cet appel non 

recevable aurait encouru la censure de la Cour de cassa-

tion sous un second rapport. U aurait violé l'article 173 

du Code de procédure civile pour n'avoir pas considéré 

cette irrégularité, si elle existe, comme couverte par la 

défense au fond des intimés. 

Le pourvoi de l'administration des douanes, fondé sur 

ces deux moyens, a été admis au rapport de M. le con-

seiller Bernard (de Rennes), et sur les conclusions confbr 

mes du ministère public ; plaidant, M" Rendu. (Les doua-

nes contre les sieurs Beisenlhel et fils de Calais.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Mérilhou, conseiller. 

Bulletin du 16 novembre. 

AGENT DE CHANGE. — TRANSFERT. — RESPONSABILITÉ. 

L'agent de change qui, après avoir acquis des actions 

d'une compagnie de chemin de fer, donne son propre nom 

au transfert opéré sur les registres de la compagnie, est 

réputé avoir agi pour son compte personnel, ou du moins 

s'il a agi pour le compte d'un tiers donneur d'ordre, est 

engagé comme mandataire responsable. La qualité d'offi 

cier public, qui prescrit à l'agent de change le secret sur 

le nom du donneur d'ordre, et qui le soustrait à la respon-

sabilité, n'existe que pour la négociation des effets, et non 

lors de leur transfert. (Articles 86 et 92 du Code de com-

merce; article 1997 du Code Napoléon.) 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Pascalis, et conformément aux 

conclusions de M. l'avocat-général Rouland, d'un pourvoi 

dirigé contre un arrêt rendu, le 18 mars 1850, par la Cour 

'appel de Paris. (Veyrac et Ruiner' contre la compagnie 

u chemin de fer de Dieppe et de Fécamp. Plaidants, M" 
Moreau et Paul Fabre.) 

Présidence de M. Renouard, conseiller. 
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ACTION CIVILE CONTRE UN MAIRE. — AUTORISATION DU CON-

SEIL D'ÉTAT. — RETARD DANS LA REMISE D'UN PERMIS DE 

CHASSE. 

Le maire, actionné en dommages-intérêts à raison du 

retard qu'il aurait apporté dans la remise à un particulier 

d'un permis de chasse transmis par le préfet, peut invo-

quer le bénéfice de l'article 75 de la Constitution de l'an 
VIII. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Grandet, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Rouland, d'un jugement rendu, le 23 janvier 1850, parle 

Tribunal civil d'Amiens. (Obert-Julien contre Forceville 

Plaidants, M" Delvincourt et Lebon.) 

Martin, son associé. L'acquisition fut faite à forfait, au prix 
d'une somme de 7,200 fr. par an payable pendant toute la 
durée des brevets. Il futdit que, pendant deux ans, M. Fastier, 
à titre de bail d'industrie, donnerait ses soins à l'exploitation 
des brevets moyennant un traitement annuel de 2,500 fr., le-
quel cesserait, toutefois, du jour où il refuserait son concours. 
La cession des patentes, disait-on encore, et tout ce qui y a 
rapport, cessera d'avoir etfet, de la part de M. Martin, en pré-
venant Fastier quinze jours d'avance ; de la part de Fastier, 
dans le cas de non-paiement de trois termes d'annuités. 

M. Hoga payé a M. Fastier plusieurs annuités, mais il avait 
pris l'obligation envers l'amirauté anglaise du faire trouver des 
substances alimentaires conservées par ses procédés brevetés 
partout où la marine anglaise envoie ses vaisseaux ; l'entre-
prise était colossale. M. Hog échoua; il éprouva d'immenses 
pertes, et le chagrin qu'il en ressentit ne fut pas sans doute 
étranger a sa mort prématurée. 

De là la cessation du paiement des annuités pour le brevet 
français, qui, du reste, n'avait eu en France aucune exécution. 
Après l'échec de M. Hog, ou, si l'ou veut, de M. Martin, riche 
commerçant en diamants de la cité de Londres, M. Fastier 
poursuivit ce dernier en Angleterre, en 1840, pour le faire 
condamner au paiement des annuités révolues. M. Martin, 
usant des termes du traité, déclara qu'il abandonnait le bre-
vet : la demande n'eut pas d'autre suite. 

Mais voici un fait qui mérite d'être signalé à la Cour comme 
un véritable guet-àpens dont fut victime M. Martin. 

Le 7 ou 8 décembre 1851, un eoinie Ue la Panotière se pré-
sente <htz lui ; il se dit ami de M. le marquis de Pindret, qui 
est sur le point de se marier à Paris, et qui désirerait faire 
choix de beaux diamants; cela valait bien pour M. Martin le 
voyage de Paris, afin de prendre langue avec M. le marquis. 
M. Martin se laisse persuader, il annonce qu'il descendra à 
l'hôtel des Princes. M. de la Panotière se retire, laissant sa 
carte, ornée d'une couronne de comte. 

M. Martin, eu effet, arrive à Paris, hôtel des Princes, le 11 
décembre; il y trouve un billet à son adresse, ainsi conçu : 

« Monsieur le marquis de Pindret présente ses compliments 
à M. Martin, et l'informe que lui et M. le comte de Fonleni-
lière seront pour deux jours à la campagne, mais qu'à leur 
retour ils s'informeront immédiatement si M*. Martin est ar-
rivé. » 

Il y avait donc deux jours à attendre. Mais, pendant ce 
temps, on était allé trouver le commissaire de police, ou avait 
constaté que M. Martin était descendu le 11 décembre à l'hôtel 
des Princes; en conséquence, le 12 décembre, on présentait à 
M. le président du Tribunal civil une requête dans laquelle 
on exposait que M. Martin, étranger, était débiteur de 06,000 
francs, et on demandait l'aulorisation de le faire écrouer à la 
maison d'arrêt pour dettes. C'était un abus incroyable de la 
législation sur le droit d'arrestation des étrangers; l'ordon-

nance fut accordée ; et au lieu de M. le marquis de Pindret et 
de M. le comte de Fontenilière, M. Martin vit arriver chez lui un 
garde du commerce, qui lui proposa de le conduire à la mai-
son de la rue de Ctichy. 

Protestation de la part de M. Martin, qui s'empressa d'écri-
re à un de ses correspondants de Paris; référé, et, sur l'offre 
faite par M. Martin de déposera la Caisse des consignations 
«tJ.wtertvqul lui sont prêtés par ce correspondant, M. Mar-
tin, le dépôt opéré, est laissé en liberté. 

Mais l'ordonnance qui permettait l'arrestation obligeait, en 
même temps, le requérant à assigner au principal dans un 
bref délai; M. Fastier assigne, en effet, M. Martin, devant le 
Tribunal civil, pour faire déclarer ses poursuites valables, 
faire ordonner qu'elles seront continuées, et que la somme dé-
posée lui sera attribuée. 

De son côté, M. Martin assigne, au fond, M. Fastier, devant 
le Tribunal de commerce, pour faire déclarer nulle la cession 
du brevet d'invention. 

Le Tribunal da première instance a rendu, le 44 janvier 
1852, le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que l'arrestation provisoire du sieur Martin a 
été autorisée, conformément à la loi du 17 avril 1832; 

< Attendu que le sieur Fastier a formé, le décembre, de-
vant le Tribunal civil une demande tendant à ce que les pour-
suites de contrainte par corps soient continuées et à ce que la 
somme consignée lui soit attribuée ; 

» Attendu que cette demande ne porte pas sur une matière 
commerciale et ne peut être appréciée que par la juridiction 
civile, sauf au Tribunal civil à surseoir dans le cas où la con-
testation portée par Martin, devant le Tribunal de commerce, 
sur la validité de la créance du sieur Fastier resterait attri-
buée à la juridiction commerciale ; 

« Se déclare compétent pour statuer sur la demande du 
sieur Fastier ; continue la cause à quinzaine, sauf à surseoir 
ultérieurement s'il y échet. » 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audiences des 15 et 16 novembre. 

BREVET D'INVENTION. — CESSION. — DIFFICULTÉS SUR 

L'EXÉCUTION DU CONTRAT. COMPÉTENCE. 

La cession par un non commerçant d'un brevet d'invention, 
destiné par l'acheteur à une exploilalion commefciale, n'est 
pas cependant acte de commerce, encore qu'il soit dit, dans 
le contrat, que le vendeur aidera l'acheteur dans l'emploi 
du brevet. 

Les détails de cette cause, qui ne présentait qu'une 
question de compétence, successivement soumise au Tri-

bunal civil et au Tribunal de commerce, ont révélé un 

moyen assez habile employé pour parvenir au paiement 

d'uue dette contractée par un étranger arrêté à Paris, où 

il avait été attiré. Ce moyen, comme on le verra, pourra 

prendre place dans quelque traité sur l'or* de se faire payer 

de ses créances, opposé à l'ouvrage déjà connu et trop pra-

tiqué sur Yart de m pas payer ses dettes. 

M" Horson, avocat de M. Charles Martin, qui se plaint 

de la mesure sévère dont il a été l'objet par le moyen in-

diqué, expose les laits suivants : 

M. Fastier, autrefois charcutier, est l'inventeur d'un procé-
dé, qu'il destinait à supplanter celui de M. Appert, pour la 
conservation des substances alimentaires. Il prit en son nom 
un brevet en France, et sous un nom interposé un autre bre-
vet en Angleterre, en 1839, époque où la législation interdi-
sait ce double brevet pour la même invention; puis il vendit, 
le 17 novembre 1842, à un négociant anglais, le sieur Hog, le 
brevet anglais. Ce négociant, tort riche, s'engoua du procédé ; 

I il acheta aussi le brevet français sous le nom supposé de M . 

Le Tribunal a bien jugé, continue M* Horson, car il s'a-
gissait de poursuites d'une procédure d'exécution, et l'appel 
que nous avons interjeté de ce jugement est désormais sans 
intérêt en présence de la décision intervenue au Tribunal de 
commerce le 5 février 1852. Ce jugement est ainsi conçu : 

« Le Tribunal sur la compétence : Attendu que l'objet de la 
demande est de faire déclarer avant tout que Martin n'est pas 
débiteur des sommes qui lui sont réclamées par Fastier; 

« Qu'il est donc nécessaire d'examiner d'abord quelles sont 
ces sommes et l'origine attribuée à la dette; 

« Attendu que c'est en vertu d'un acte notarié qu'on pro-
cède; que cet acte contient deux dispositions distinctes, à sa-
voir : 1° la cession de la propriété d'un brevet moyennant 
paiement d'une annuité de 7,200 fr. qui doit se prolonger pen-
dant toute la durée du brevet ; 

K 2° Un bail d'industrie qui doit être rémunéré par un paie-
ment de 2,500 fr. par an pour un laps de temps beaucoup 
plus court; 

« Attendu qu'il est constant pour le Tribunal que la pre-
mière de ces deux dispositions seule donne lieu au litige en-
tre les parties; 

« Que le bail d'industrie qui ne saurait même y être réuni 
comme accessoire, puisqu'il devait avoir une autre portée et 
une autre durée, n'a en aucune façon motivé la prétention de 
Fastier; 

« Attendu que la cession de la propriété d'un brevet en de-
hors de toute exploitation ne peut être considérée comme un 
acte de commerce; 

« Qu'il s'ensuit à raison de ce qui précède, que la contesta 
tion n'est pas commerciale, se déclare incompétent; renvoie la 
cause et les parties devant les juges qui doivent en connaître 
condamne Martin aux dépens. » 

M' Horson t'ait observer que l'intérêt du déclinatoire propo 
sé par son client, dans la vue d'investir la juridiction commer-
ciale du débat, résulte de ce que, devant cette juridiction, les 
moyens d'investigations, les renseignements à obtenir repo-
sent sur une procédure plus simple qu'en matière civile ; il 
ajoute que, certains usages, certaines règles, certaines prati-
ques sont acceptées, comme preuves ou moyens de preuves, 
par les juges de commerce là où, devant les juges civils, la loi 
seule et les textes sont exclusivement consultés. 

En principe, M' Horson soutient que les actes de commerce 
sont, entre toutes personnes, de la juridiction consulaire, et 
spécialement que la vente d 'un brevet d'invention est, pour les 
deux parties, le vendeur et l'acheteur, un acte de commerce ; 

\ il cite, à l'appui de cette thèse, un arrêt de la Cour d'appel 

de Lyon, du 4 janvier 1839. 

M* Dufaure, avocat de M. Fastier : 

Je prie la Cour de me permettre de ne pas prendre ses mo-
ments pour des détails qui sont entièrement étrangers au pro-
cès, ainsi que l'a dit mon honorable contradicteur lui-même 
tout en les énumérani. On aparté d'un guet-àpens organisé 
contre M. Martin. Croira qui voudra que ce grand négociant 
de la cité de Londres, ce riche marchand de diamants, qui 
possède une immense fortune (c'est ainsi qu'on nous l'a dé-
peint), s'est laissé éblouir à la vue de la couronne de comte 
gravée sur la carte d'un M. de la Panotière, et s'est résolu à 
venir à Paris pour faire un marché avec M. le marquis de Pin-
dret! Au nom du ciel! que la Cour veuille bien ne pas se pré-
occuper de détails aussi puérils ! 

On a fait la critique de la loi du 17 avril 1832 , et les faits 
de l'espèce même justifient pleinement les dispositions de cette 
loi. Dix ans s'étaient;écoulés depuis le traité sans que M. Martin 
eût rien payé; il élevait difficultés sur difficultés, éludant les 
demandes et les poursuites les plus légitimes; il propose au-
jourd'hui des incompétences devant tous les Tribunaux. 

Quant au jugement du Tribunal civil, M. Martin reconnaît 
qu'il y a lieu de le confirmer, il déserte son appel. 

Sur la demande portée au Tribunal de commerce, il faut 
reconnaître qu'elle s'appliquait uniquement aux annuités dues, 
et non à la clause du bail d'industrie, complètement laissée 
en dehors par les parties; le Tribunal a dù se déclarer incom-
pétent : comment en pourrait-it être autrement? 

M. Fastier, cédant du brevet, a procédé, dans l'acle de ces-
sion, comme propriétaire; il avait été, il n'était plus alors 
négociant. Le brevet, dit-on, est une marchandise, et les con-
testations auxquelles il donne lieu sont commerciales : c'est 
une erreur évidente. Depuis 1791, date de la première régle-
mentation des brevets d'invention, la juridiction civile a tou-
jours connu de ce qui s'y rapporte : ce furent d'abord les ju-
ges de paix, puis, à raison de la grande importance et du déve-
loppement des affaires industrielles, les Tribunaux civils; la 
juridiction correctionnelle s'occupe des questions de contre-
façon ; mais la juridiction commerciale reste étrangère à cej 
débats. Des juges-consuls sont, dit-on, plus aptes et plus com-
pétents pour juger les questions d'industrie. Mais, quand on 
examine la variété infinie de ces questions et des objets aux-
quels elles s'appliquent, il est permis de penser que le légis-
lateur en a, avec raison, laissé la décision aux juges ordi-
naires. 

Ici, soit que l'on considère la demande, soit que l'on consi-
dère l'exception proposée, et tendante à établir que la cession 
est nulle et que la propriété du brevet n'a pas été transmise, 
c'est bien une question de propriété que l'on soumet aux ju-
ges. Qu'importe l'assimilation que l'on veut faire d'un brevet 
avec une marchandise ? la vente même d'une marchandise ne 
constitue pas seule l'acte de commerce : le propriétaire exploi-
tant du brevet pourra faire ainsi des actes de commerce; moi, 
propriétaire, en le vendant, je n'ai pas fait acte de commerce. 

Qu'on n'objecte pas la clause du bail d'industrie; celte 
clause est restée lettre morte dans le contrat; elle n'a pas fi-
guré dans les demandes portées devant les deux Tribunaux 
dont les jugements sont attaqués. 

Quant à l'arrêt du la Cour de Lyon, que l'on a cité, il im-
porte de signaler la différence des espèces; dans celle de cet 
arrêt, il s'agissait de deux libraires, de deux négociants, sti-
pulant sur des objets de leurs commerces respectifs ; on ne 
trouve pas les mêmes caractères dans les contrats soumis à la 
Cour. 

Il n'y a donc aucun doute que les jugements attaqués seront 
confirmés. 

M. Barbier, substitut du procureur-général, a conclu à 
la confirmation. 

Après une assez longue délibération : 

« La Cour, 

« Considérant qu'un brevet d'invention est, par sa nature,* 
une chose civile et non une marchandise ; qu'en effet, les con-
testations relatives à la propriété de la découverte et au pri-« 
vilégeque confère le brevet sont du domaine des Tribunaux 
ordinaires et non des Tribunaux de commerce; que la cession 
de cette chose civile ne saurait constituer dès lors un acte da 
commerce, et qu'on ne peut la classer parmi les actes énuraé-> 
rés dans l'art. 032 du Code de commerce ; 

Qu'à la vérité il pourrait en être autrement si l'opération 
intervenait entre deux négociants ou marchands (art. 031 du 
Code de commerce); 

« Mais que, dans l'espèce, Fastier n'est pas commerçant, 
qu'il a figuré expressément dans l'acte comme propriétaire; 
que la vente a été faite par acte notarié ; 

«Qu'il importe peu queCharles Martin ait acheté le brevet dont 
il s'agit au procès pour en faire ultérieurement la matière 
d'une exploitation commerciale; qu'au moment du contrat la 
chose vendue n'était pas encore marchandise, et que la desti-
nation industrielle qui pouvait lui être donnée plus tard par 
le fait de l'acheteur ne change pas la nature de l'acte au re-
gard du vendeur, qui n'a fait qu'une vente civile, en sa qua-
lité de non commerçant ; 

« Que c'est ainsi que le propriétaire qui vend à un commer-
çant le produit de ses récoltes ne fait pas un acte de com-
merce, bien que la chose achetée doive ensuite être vendue ou 
livrée à l'exploitation commerciale par l'acheteur ; 

« Qu'il est vrai que l'acte de vente porte que le vendeur 
aidera l'acheteur dans l'emploi du brevet s'il en est requis; 
mais qae cette clause n'était pas de nature à l'associera l'o-
pération commerciale ; qu'elle ne constituait qu'une obliga-
tion éventuelle qui s'est évanouie faute de réquisition dans U 
temps prescrit; et que, d'ailleurs, il ne s'agit pas, au procès, 
de cette partie de l'acte, qui est devenue sans objet ; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges, con-
firme. » 

COUR D'APPEL DE ROUEN (2* ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Renard. 

Audiences des Met 12 novembre. 

ENGAGEMENT D* ARTISTE. — CONDITION RÉSOLUTOIRE. — 

VALIDITÉ. 

M. Déchampt avait été engagé par M. Courchant, di-

recteur privilégié du théâtre des Arts de Rouen, pour jouer 

les rôles de jeune premier aux appointements de 250 fr. 

par mois. Une première convention faite à la date du 17 

avril portait que cet engagement provisoire serait échangé, 

lors de l'arrivée de l'artiste, contre un engagement défini-

tif qui fut en effet signé au mois de juillet suivant. L'art. 

6 de ce dernier engagement partait : « Le directeur se ré-

serve le droit de résilier dans les deux premiers mois de 
l'exercice, si l'artiste ne lui convient pas. » 

En exécution de cette clause, et, le 21 août, la veille du 

jour fixé pour la réception collective des artistes, M. de 

Courchant signifie à son pensionnaire l'intention où il était 

de résilier l'engagement intervenu entr'eux, et ce, à comp-
ter du lendemain, 

II 
I 
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M. Déchampt ne crut pas devoir accepter le congé qui 

lui était ainsi donné et il fit assigner le directeur devant le 

Tribunal de commerce, pourvoir dire à tort la prétention 

de celui-ci. Mais un jugement du 24 septembre dernier 

débouta le sieur Déchampt de son action. Voici le texte de 

ce jugement : . jP« 

« Attendu que, pair convention verbale, intervenue entre les 
parties, à la date d «47 avr.il dernier, le sfeur de Courchant, 
directeur des théâtres de Rouen, engagea le sieur Déchampt, 
artiste dramatique, pour remplir les rôlesde jeunes premiers, 
moyennant 250 fr. d'appointements mensuels ; 

« Il fut stipulé que l'engagement provisoire serait échangé, 
lors de l'arrivée de l'artiste, contre un engagement définitif, 
toute clause d'intérêt ou d'emploi conservée, le premier en-
gagement n'étant qu'un extrait sommaire de l'engagement or-
dinaire; 

« Attendu que, conformément à ces conventions, le direc-
teur présenta au mois de juillet à la signature du sieur Dé-
champt l'engagement définitif, qui y souscrivit sans l'avoir lu, 
dit-il ; mais, après en avoir pris connaissance, il le reporta le 
lendemain à son directeur, en protestant contre quelques clau-
ses qui, selon lui, changeaient entièrement les conditions du 
premier engagement; 

« Attendu que l'artiste, malgré ces protestations, se mit à la 
disposition du directeur, qui lui indiqua les pièces dans les-
quelles il entendait qu'il jouât ; tous les rôles furent joués à 
la satisfaction du public, si on en croit les organes habituels 
chargés de rendre compte des représentations théâtrales ; 

« Attendu que le sieur Decourchant signifia, à la date du 
21 août dernier, au sienr Déchampt, que, ne remplissant pas 
d'une manière satisfaisante l'emploi qui lui était destiné, il 
entendait résilier l'engagement verbal intervenu entre eux, ce 
à compter du lendemain ; 

« Attendu que Déchampt soutient que le sieur de Courchant 
n'avait pas le droit de rompre sans motifs un traité libre-
ment consenti, lorsque lui, sieur Déchampt, a rempli toutes 
ses obligations; qu'il a toujours protesté contre la prétention 
du directeur d'ajouter d'autres conditions aux conditions pri-
mitives, et surtout contre le huitième alinéa de l'article 0 du 
dernier engagement, qiii réserve au directeur le droit de ré-

silier dans les deux premit-rs mois d'exercice; que c'est une 
condition potestative qui ne peur lui être opposée; 

« Attendu qu'il est mutile de se préoccuper si le sieur Dé-
champt a renvoyé au directeur, le lendemain de la signature, 
l'engagement définitif, sous prétexte qu'il contient des condi-
tions autres que celles de l'engagement provisoire, conditions 
qu'il n'aurait pas acceptées s'ii en eût pris connaissance avant 
de signer, le fait de ce renvoi n'ayant aucune importance et 
ne pouvant ni le délie»-, ni modifier ses obligations, si, du 
reste, ces conditions n'ont rien de contraire à la loi, parce 
que toi est due au titre, et que toutes les stipula ions licites, 
soit manuscrites ou imprimées, y contenues; sont obligatoires 
aux deux parties après la signature du contrat; 

« Ainsi, la seule question à juger est à savoir si le huitième 
alinéa de l'art. 6 de l'engagement définitif est une condition 
potestative définie par l'art. 1170 du Code Napoléon; 

« Attendu que le contrat qui lie les parties est un contrat 
de louage régi par le droit commun ; que la loi n'a fait au-
cune distinction à l'égard des engagements de théâtres; c'est 
donc dans les lois qui régissent cette matière qu'on doit cher-
cher la solution Je cette question; 

« Attendu qu'en matière de baux à loyer, la doctrine et la 
jurisprudence admettent comme licite la condition résolutoire 
stipulée dans un bail, au profit soit du locateur, soit du loca-
taire, sans aucune réciprocité, cette condition de faire cesser 
ou de continuer ; 

« La jouissance des lieux loués par la seule volonté d'une 
des parties, quoique potestative, ne reçoit pas moins son ap-
plication dans ces sortes de contrats; 

« Attendu, en ce qui concerne le contrat de louage de ser-
vices, qui est l'espèce, il est d'usage, si les parties ne stipu-
lent pas, un temps d'essai est accordé à chacune d'elles, avant 
de s'engager définitivement; mais il leur est bien facultatif de 
modifier cet usage si cela leur convient, soit eu augmentant le 
temps d'essai, soit en réservant cette seule faculté à l'une des 
deux ; la renonciation à ce droit, toute volontaire, n'a rien de 
contraire à la loi, lorsque, comme dans la cause, il s'agit, de 
la part du directeur, de bien connaître non seulement le talent 
de son pensionnaire, mais encore son caractère et sa bonne 
volonté, si nécessaires à la réussite de son entreprise; 

« Attendu que l'engagement contracté ne devient définitif 
qu'après le temps d'essai, c'est alors que la condition serait 
potestative si le directeur eût maintenu son droit de le faire 
cesser à sa volonté, une telle condition serait nulle de plein 
droit à l'égard de celui qu'elle obligerait indéfiniment ; 

« Attendu que le délai de deux mois, sipulé dans l'engage-
ment définitif comme temps d'essai, n'a rien d'exorbitant ; que 
le sieur Déchampt, en l'acceptant, savait qu'il ne ferait partie 
de la troupe d'une manière définitive qu'après ce délai ; que 
cette condition est une condition résolutoire consentie par lui 
et sans laquelle l'engagement n'aurait été contraoté ; 

« Vu l'article 1134, 
« Le Tribunal, par ces motifs, 
« Déclare l'action non recevable, l'en déboute et le condamne 

aux dépens. » 

M. Déchampt a interjeté appel de cette décision; mais 

la Cour, après avoir entendu M" Paulmier pour l'appelant, 

et M" Deschatnps pour l'intimé, a, sur les conclusions con-

formes de M. l'avocat-général Jolibois, confirmé par les 

ny ''ifs des premiers juges la décision attaquée. 

bien... » Cette sommation m'a été faite avec des fusils en 

joue et des sabres à la main. 

Je livrai donc tontes les clés, et ces brigands pillèrent 

l'argent, la poudre et les armes. Ils brisèrent la cassette 

de la brigade pour prendre l'argent qu'elle contenait, et 

50 fr. et une montre en or que j'avais. Il paraît cependant 

qu'ils l'oublièrent, puisque quelques jours après, je la 

trouvai dans le coin d'une malle qu'ils avaient préparée 

pour l'enlever. Dans cetle malle, ils avaient placé 80 n'-

en or qu'ils avaient pris dans l'armoire. L'un des insurges 

me disait sans cesse : •< Si vous ne vous dépêchez, nous 

allons tout brûler, tout incendier. » 

M. le président : Tâchez de faire un dernier effort et de 

dire à MM. les jurés si vous n'avez pas entendu nommer 

l'assassin de votre mari? — R. C'est à Toulon que je l'ai 

appris. 

On présente au témoin la cassette pillée et brisée ; la 

veuve Lambert la reconnaît. 

M. le président rappelle le témoin Guiron, lieutenant de 

gendarmerie à Toulon, pour donuer à MM. les jurés quel-

ques détails sur la conduite du malheureux Lambert avant 
sa mort. 

Le lieutenant Guiron se plaît à reconnaître que Lam-

bert a toujours été bien considéré par ses camarades, et 

notamment par lui-même, son chef. Il ajoute qu'il avait 

un caractère doux, pacifique ; qu'il était même trop indul-

gent, car il l'a souvent engagé d'être plus sévère et plus 

Au mois de 

mune 

j;ide dans son métier. Il était, dit-il, honorable et digne 

de respect ; on doit le regretter. 

D. Veuve Lambert, combien, d'enfants avez-vous, et 

Deux filles. Mon 

Lambert 

Avez-vous entendu Paul 

— R. Oui, puisque je l'ai 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU VAR. 

Présidence de M. Ruzières. 

Audience du 12 novembre. 

ÉVÉNEMENTS DE DÉCEMBRE. 

RÉBELLION A MAIN 

— INSURRECTION DE CUERS. 

ARMÉE. ASSASSINATS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 14 et 15-16 novembre.) 

On continue l'audition des témoins. 

Marianne Nicolas, veuve du brigadier Lambert. Ce té-

moin arrive à l'audience dans un état lamentable. Elle est 

conduite et soutenue à l'audience par sa mère ; elle a de 

la peine à marcher. Aussitôt assise sur la chaise des té-

moins qui déposent, elle tombe en syncope. M. le prési-

dent attend quelques minutes avant de l'interroger. 

D. Votre mari est allé te 5 décembre en correspondance 

à Pierrefeu ? — R. Oui. 

, D. Est-ce votre mari qui est allé chercher le maire, ou 

le maire qui est allé au devant de votre mari ? — R. C'est 

le maire qui est venu le prendre ; ils sont allés ensuite à 

l'Hôtel-de-ViUe. Toute la brigade accompagnait M. le 

maire, lorsque Mouttet, concierge de la mairie, vint dire 

au maire qu'une députation le demandait à l'Hôtel-de-

Vijle. 

D. Comment avez-vous appris le malheur arrivé à votre 

mari? — R. J'étais allée voir ce qui se passait dans les 

rues, et en revenant j'appris que mon mari avait été tué. 

C'est Maria, gendarme, qui me l'annonça indirectement. 

Alors, armée d'une carabine, je voulus sortir de chez moi 

pour venger mon mari ; on me retint. La troupe armée 

vint alors à la caserne, en battant les portes et criant, avec 

fusils, sabres, tambour et drapeau en tête. J'étais couchée 

sur le lu du gendarme Daurcu quand ces coquins armés 

entrèrent en foule dans ma chambre. Les femmes qui me 

soignaient se cachèrent. Ces brigands m'ont arrachée du 

ht de douleur que j'arrosais de mes larmes et ils m'ont fait 

descendre pour indiquer le bureau de mou mari, où se 

trouvait la poudre, la caisse. Je leur livrai toutes les clés 

et ils pillèrent tout. Je leur demandai si mon mari était 

mort, et ils me répondirent allirmativement ; je leur dis : 

« Malheureux, vous avez tué celui qui voulait l'ordre et la 

pa.x ! » et ils ajoutèrent : «Non, il ne voulait ni l'ordre, ni 

la paix, puisqu'il n'est pas des nôtres !» Alors ils me criè-

rent ; « Voyons, vite! dix minutes de temps seulement, ou 

quel était l'âge de votre mari ? — R 

mari avai , trente-six ans. 

M. le président : Huissiers, présentez à M 

les pièces de conviction, l'épée et le chapeau. 

Ces objets sont mis sous ses yeux. Le témoin fond en 

larmes et se trouve mal. M. le président envoie chercher 

de quoi ranimer les sens de la femme Lambert, qui, écra-

sée par ses attaques nerveuses, demande à revoir l'épée 

et le chapeau de son mari en criant et en sanglotant. 

Cette scène fait pleurer toutes les personnes qui assis-

tent à l'audience. 

L'audience, sans être suspendue, ne se reprend pas de 

suite. 

M. le président tient à s'assurer de l'état du témoin que 

l'on a porté dans la salle du concierge du Palais pour Ini 
prodiguer tous les soins que mérite son état. 

M. le président : .Témoin Lesueur, revenez encore un 

peu aux débats. Quelle était la nature des chansons des 

sociétés de la Pomone et de la Guitare? — R. C'était des 

chansons socialistes contre tous les propriétaires , elles 

étaient très fortes. Je ne me les rappelle pas. 

D. Quel était au moins le refrain de ces chansons et 

comment finissaient-elles? 

Le témoin, qui avait fait partie de l'insurrection lui-mê-

me, hésite à répondre, mais il finit par avouer que l'une 

d'elles se termine par ces mots : Pan, pan ! C'és pas au-

jourd'hui sera deman. (Si ce n'est pas aujourd'hui, ce sera 
demain.) 

Le témoin Cauvin, rappelé aux débats, dit que l'autre 

finissait ainsi ; Emè lei bouyeau dei riche estronglarem lei 

capelan. (Avec les boyaux des riches, nous étranglerons 
les prêtres.) 

M. le président, à Cauvin : 

Mourre chauler cette chanson ? 

arrêté un jour pour cela, et il a été condamné' à Toulon 

par le Tribunal de simple police. Du reste, il a ensuite 

chanté à la Pomone en montant sur la table avec tous ses 

camarades qui sont sur ces bancs. 

M. le président : Messieurs les jurés, ce débat est so-

lennel, il aura du retentissement. Il faut, messieurs les 

jurés, que la société, que le département, que la France 

et l'Europe sachent ce que c'était que cette horde de bar-

bares qui ravageait notre département. Il faut que tout le 

monde sache que ces misérables n'avaient pas seulement 

l'envie de réformer la société par leurs opinions exaltées, 

mais qu'ils étaient avides de sang, avides d'or et affamés 

des crimes les plus horribles. 

Ces débats feront le plus grand bien au département; 

ils apprendront aux gens d'ordre quels étaient ceux qui 

voulaient les exploiter, et sauront avec qui ils auraient pu 

avoir affaire si malheureusement la cause de ces démago-

gues avait triomphé. 

Julie Allard, femme du gendarme Cauvin; J'ai vu la 

foule furieuse aller chez Guillaume pour faire réparer des 

armes de l'insurrection. J'ai vu l'attaque de la caserne et 

l'incendie du mobilier Guérin et Roustan. Mon mari a été 

poursuivi par ces brigands. J 'ai vu le tambour battre, l'é-

tendard déployé, des sabres, des faucilles entre les mains 

des insurgés. J'ai soigné la veuve Lambert, et en retour 

nant chez moi j'ai trouvé tout dévasté! J'ai donné de la 

poudre à des coquins qui me sommaient de la leur livrer 

sous peine de mort. J'ai vu quand on a fait descendre la 

femme Lambert de sa chambre, où elle reposait, et je sais 

encore qu'ils m'ont volé 900 fr. Ces scélérats braquaient 

sur moi leurs fusils pour que je ne fisse pas de difficultés 
de livrer tout à leur merci. 

Alexis Marie, épouse Long, plâtrière, à Cuers : Je re-

connais Bourges et Paul Mourre dans cette bande de sau-

vages. Paul m'a fait prêter serment sur une croix par deux 

fois, pour que je dise la vérité, en lui apprenant où étaient 

cachés les armes et les gendarmes; j'ai vu Gringalet un 

bonnet rouge sur la tète. Bourges m'a dit : « N'ayez pas 

peur, on ne vous fera rien ; ne tremblez pas ! » 

François Guigou, cultivateur. Le témoin ayant pris quel-

que part à l'insurrection dorme des détails sur les sociétés 

secrètes de la Pomone et de la Guitare. Il dit que l'inten-

tion des membres de ces sociétés était de réformer l'or-

ganisation gouvernementale, d'établir l'impôt progressif, 

Bernard, ajoute-t-il, m'avait admis comme membre dans 

ces sociétés. J'avais, comme les autres, prêté serment. 

Mourre-le-Pacifique était à la caserne près d'un tiroir ou -
vert. 

Après quelques autres dépositions sans importance, on 

procède à l'audition des témoins à décharge. 

M. le président donne ensuite la parole à M. le procu-

reur-général qui développe et soutient l'accusation. 

Au départ du courrier son réquisitoire n'était pas ter-
miné. 

des pierres, qu'elle la réduirait en cendres, qu'elle la tue-

rait!... Ce fut quinze jours après que l'incendie éclata 

dans cette demeure et que tout le mobilier fut perdu. 

mai 1852, l'accusée habitait encore la corn-

ue Santés. U existe au hameaude la Rache trois corps 

de forme situés sur le bord du chemin. Les époux Valemin 

Glorian et le sieur François Glorian occupaient un île ces 

bâtiments; le reste était occupé ftar Elisa Waroc-

quier qui, mère de deux enfants naturels, vivait dans la 

plus extrême misère. 

Dans la nuit du 29 avril dernier, un incendie éclata d'a-

bord dans la maison des époux Valenlin Glorian. Tout le 

corps-de-logis devint la proie des flammes. En peu de 

temps toulful consumé! Cependant les habitants de San-

tés, les pompiers, les compagnies de Loos arrivèrent sur 

ies lieux du sinistre, mais trop tard pour en arrêter les 

effets!... 
Peu de jours après l'incendie qui avait éclaté chez les 

époux Valenlin Glorian, la fille de François Glorian, leur 

frère, découvrit sur le chaume de la maison un vieux sou-

lier contenant de la paille et des morceaux de bois carbo-

nisés. On avait donc également tenté de mettre le feu dans 

ce logis, et c'était par un bonheur providentiel que des 

lattes en bois avaient empêché la flamme de se communi-

quer au chaume. Quel était l'auteur de cette tentative nou-

velle ? L'accusation dénonce encore la fille Elisa Waroc-

quier; car peu de jours auparavant, s'étant présentée 

chez la femme Valenlin Glorian, pour s'approvisionner de 

laitage, on le lui refusa, en disant qu'elle n'aurait plus rien 

à crédit. 

Cette fois, Elisa garda le silence, et ce fut chez une voi-

sine qu'elle courut épancher sa colère. Elle avait aussi des 

motifs de ressentiment contre la famille François ; et sou-
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vent elle avait dit : « Il leur en coûtera cher! je brûlerai 

leurs cassines ! » D'autres paroles non moins significatives 

lui sont attribuées. Enfin l'accusation prétend reconnaître, 

comme appartenant à Elisa Warocquier, le vieux soulier 

trouvé dans le toit de chaume, et destiné à enflammer la 

maison de François Glorian. 

Les enfants furent également entendus, et, dans la naï-

veté de leur âge, ils déclarèrent que leur mère avait mis le 

feu avec une chavatle dans les divers logis. 

Les débats ont duré jusqu'à neuf heures du soir. 

Le jury a répondu affirmativement sur un chef seule-

ment, celui de la tentative d'incendie. Tous les autres chefs 

sont écartés. Mais comme la tentative est punie ausssi sé-

vèrement que le fait lui-même, la fille Elisa Warocquier 

est condemnée à la peine de mort. 

Le jury a signé un recours en grâce. 

Quand j'eus ces renseignements, je voulus 
de mon fait ; je fis des rondes de jour e 
la certitude que les trente quatre fûts 
mêmes et ne sortaient jamais de l'Entrei 

Quant à ce que le; 
de la rue do, l'Ouest 
un souterrain. Je cher 

J'allai rue de l'Ouest. Un jour, je vis sorti'rsix oahnht^^ 

les frappai du bout de ma canne, ils étaient pleins r\ ; I e 

étaient-ils remplis ? Je n'en sus rien, mais on me dit n ^Uoi 

tait de l'eau qu'on transportait aux Invalides. c '<i-

Je fis mon rapport à l'administration sur lés faits rel i* 

l'Entrepôt. Le Conseil me dit : « Tenez-vous à la porte H * 

tie de l'Entrepôt, ne laissez rien passer, et conduisez?
 S

5
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potage tous les fûts jaugés pour le compte de M Rouilt ié ' 
Le dépotage consiste non plus à mesurer les liquides à l» r'' 
ge, mais à les vider et à mesurer à la mesure légale an V*

1
' 

C'est ce que je fis, et le 25 novembre 1851, on dépota i • 

vingt-six fûts jaugés on trouva un excédant de deux h. , î( 

très vingt-six litres. "Wtoli. 

M. le président : Ne savez-vous rien de plus sur l'
e 

de l'eau dans les fournitures faites aux Invalides. ™ 
Le témoin : Monsieur le président, sur ce point i

e 
pouvoir m'abstenir. .. ' J 

M. le président : Non, dites tout. 

Le témoin : Comme je l'ai déjà déclaré, j'avais entendu A' 
ue des fûts d'eau sortaient de la rue de l'Ouest: mais - -

Mois 

COUR D'ASSISES DU NORD. 

Présidence de M. Marilhat. 

Audience du 12 novembre. 

INCENDIES. 

La nommée Elisa Warocquier, de Sautes, âgée de trente 

ans, était, en 1843, domestique chez les époux BoqèUlou, 

aubergistes à Herlies. Pendant son séjour dans cette mai-

son, un incendie éclata dons une grange attenante au bâ-

timent, et pour empêcher i'aclion des flammes de s'éten-

dre plus loin, on dut abattre deux hangars, qui déjà se 

trouvaient en combustion. Une somme de 500 fr. disparut 
pendant le désordre. 

En mars 1852, te feu éclata , à Sautes , chez la femme 

Wattrclos, voisine d' Elisa Warocquier. Elle lient une bou-

tique d'épiceries et de boulangerie, et comme elle' avait 

refusé de fournir à crédit des provisions de ménage à la 

fille Elisa, cette dernière proféra les menaces les plus gra-

ves contre la marchande. Elle s'écria qu'elle lui jetterait 
1 ISv^'fc "IDoO fil M) lin» i 'U ,ttéw OU'. 1 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. Legonidec. 

Audience du 16 novembre. 

TROMPERIE SUR LA QUALITÉ ET LA QUANTITÉ DE LA CHOSE 

VENDUE. FALSIFICATION DES VINS FOURNIS A L'HOTEL 

DES INVALIDES. — TROIS PRÉVENUS. 

A la huitaine dernière, nous avons annoncé le premier 

appel de la poursuite exercée contre le sieur Jacques 

Rouillier, marchand de vin en gros, et les sieurs Pierre-

Marie-Douet et François-Alexandre Louvet, ses commis, 

le premier comme auteur, les deux autres comme com-

plices du double délit de tromperie sur la qualité et la 

quantité de la chose vendue. 

Cette affaire est revenue à l'audience de ce jour. Le 

siège du ministère public est occupé par M. Sapey, subs-

titut. Les prévenus sont assistés : le sieur Rouillier, de 

M* Pouget, les sieurs Douet et Louvet de M" Lachaud. 

Une douzaine de témoins, tant à charge qu'à décharge, 
sont assignés. 

M" Bertout, avocat, assisté de M" Guyot, avoué, déclare 

se porter partie civile pour l'administration de la guerre, 

et conclut en 75,000 fr. de dommages-intérêts. 

Le prévenu Rouillier reconnaît avoir été adjudicataire de 

la fourniture des vins à l'Hôtel des Invalides pour les an-

nées 1850 et 1852. Les sieurs Douet et Louvet décla-

rent qu'ils ont travaillé, pour le compte de M. Rouillier, à 

la livraison de ces fournitures, l'un en qualité de som-
meiller, l'autre comme tonnelier. 

Il est procédé à l'audition des témoins. 

Le sieur Sarrasin, tonnelier, dépose : Pendant que j'ai tra 
vailléchezM. Rouillier, nous mettions quinze litres d'eau 
dans chaque pièce de vin. C'était dans la rue de l'Ouest, où 
M. Rouillier avait un magasin, que nous faisions ce mouilla-
ge. Plus tard, en 1852, nous avons fuit la môme chose dans la 
cave des Invalides, parce qu'on craignait les bruits qui com-
mençaient à courir sur la rue de l'Ouest 

M- le président Comment l'eau arrivait-elle jusque dans les 
caves des Invalides? 

.te témoin: Elle arrivait en barriques comme si c'était du 
vin ; seulement aux Invalides nous avions mis un peu plus 
d'eau ; au lieu de quinze litres, nous en mettions vingt. 

D. Combien M. Rouillier livrait-il de vins aux Invalides 
— R. De 325 à 350 pièces par mois. 

D. Mais puisque vous voyiez si bien la fraude, comment 
vous y prêtiez vous ? — R. Je ne connaissais pas les conditions 
de l'adjudication ; je ne savais pas si M. Rouillier devait don 
ner du vin pur ou du vin mouillé (mêlé d'eau); d'ailleurs un 
ouvrier fait ce qu'on lui dit. 

■ D. Je comprends que vous ayez pu être indécis tant que vous 
n'avez travaillé que rue de l'Ouest, mais quand vous avez tra-
vaillé dans les caves mêmes des Invalides, vous avez dû corn 
prendre la fraude. — R. Dire qu'on ne comprenait pas, ce se-
rait mentir; mais, du reste, c'est comme si nous n'avions fait 
que de l'ouvrage légal, car on ne nous a jamais rien donné en 
sus de nos journées. 

M" Pouget, avocat de Rouillier : Je voudrais que le témoin 
nous dît si le collage ou le mouillage, comme il voudra l'ap-
peler, était fait avant ou après la réception des vins par la 
commission de l'hôtel des Invalides. 

Le témoin : Ça se faisait avant la réception des vins ou le 
dégustage. 

St. Duchesne, contrôleur à l'octroi de Paris : Dans les pre-
miers jours dé novembre 1850, le hasard me fit découvrir une 
fraude commise au préjudice de l'octroi de l'entrepôt des vins 
par M. Rouillier, voici comment : J'allais assez souvent 
déjeûner chez une dame qui tenait un restaurant dans la 
rue Saint-Victor. Un jour que j'y allai, celte dame me dit qu'elle 
ne pouvait me servir dans la salle parcequ'elle avait des ou-
vriers de l'entrepôt qui avaient commandé un déjeûner; sur 
ma demande elle me mit dans un cabinet contigu à la salle. 

De ce cabinet j'entendais la conversation des ouvriers, et, 
sans que je pusse le prévoir, cette conversation ne tarda pas à 
attirer mon attention. Ils parlaient des jaugeurs de l'entrepôt 
et ils disaient d'eux : « Ils ont de l'instruction, mais comme 
on leur fait voir le tour. » Puis, parlant de M. Rouillier, ils 
ajoutaient : « et ce vieux coquin, c'est son pied de vigne de la 
rue da l'Ouest qui lui rapporte! » Faisant ainsi allusion au 
magasin de la rue de l'Ouest de M, Houillier. 

Eu quittant le restaurant, je demandai à la dame quels 
étaient ces hommes. Elle me répondit que c'étaient les ouvriers 
de M. Rouillier. A cette époque je ne connaissais M. Rouillier 
qu'en ma qualité d'employé de l'octroi, je dois même dire que, 
parmi nous, il jouissait d'une bonne réputation, Mais la ré-
vélation que le hasard m'envoyait me fil le surveiller do plus 
près, et je ne tardai pas à apprendre qu'il fraudait les droits 
d'octroi à la sortie de l'Entrepôt. Je sus qu'il avait trente-
quatre fûts dits de Bordeaux tout préparés, et qui contenaient 
sept, huit et neuf litres de moins que ceux qu'il faisait réelle-
ment sortir de l'Entrepôt. Ces trente-quatre fûts étaient tou-
jours ceux qui étaient présentés au jaugeage, mais une fois 
jaugés on les traus vidait dans d'autres pièces plus grandes, 
qui étaient celles qu'il faisait sortir de l'Entrepôt. 

Pour opérer cette fraude il fallait éviter bien des éeueils; 

voici connue ou opérait. Ou présentait au jaugeur de service 

com-me, d'une part, je n'avais rien de certain à cet égard 

e l'autre, c'était une affaire qui ne regardait pas mon^'
6
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ministration, je n'allai pas plus loin. ~ r~ a<^ 

M. le président : Mais il fraudait les droits d'octroi n i 
qu'il livrait du vin pour de l'eau. 1 PU1S" 

Le témoin : Non, monsieur le présideut; nous n'avons d 
este, aucune action quand la marchandise sort des étabi' 

ments particuliers; il est censé qu'elle a payé tous les drnT 
d'entrée. "s 

Le sieur Paillard, sergent infirmier, préposé à la distribu 
tion du vin : Le 20 avril, au matin, nous étions dans la cave" 
occupés à prendre une livraison de vin. Douet, l'un des préve' 
nus, soutirait quatre pièces; j'ai remarqué qu'il ne les avait™' 
emplies et qu'il prenait dans une autre pièce pour les rem-

plir. Je voulus savoir ce que contenait cette pièce, c'était da 
l'eau. C'était très clair; j'ai rendu compte de ce fait à mon 
chef, qui l'a dit au sous-intendant, et la mèche a été décou-
verte. 

D. Dans quelle cave de l'hôtel des Invalides ce fait du 26 
avril s'est-il passé? — R. Dans la cave de l'Ouest. 

D. La réception de ces vins était-elle faite ? — R. Oui. 
D. Comment se fait la réception des vins? — R. Par une 

commission et trois experts, dans une cave à trois clés. On ne 
goûte pas chaque pièce ; sur la quantité on tire à une pièce par 

à une pièce par-là, au hasard, on le mélange, et quand u 

mélange est conforme à l'échantillon type, c'est-à-dire au vin 
livrer par l'adjudicataire, on l'accepte. 
D. Qui avait donné ce type?—R. L'administration. 

D. Ge type reste toujours entre les mains de l'administra-
tion? — R. Toujours. 

D. Assistiez-vous au collage des vins? —R. Non, Monsieur; 
je n'assistais qu'au soutirage pour la distribution du lende-
main, environ dix pièces par jour. Une fois, pendant un sou-
tirage, je me suis aperçu qu'il se trouvait un reste d'eau dans 
une pièce. J'ai demandé ce que cela signifiait; le3 garçons 
m'ont répondu que c'était un oubli de la part des ouvriers qui 
avaient fait le collage. Je leur ai dit que cela n'arrrive plus, 
ou que je les ferais mettre en prison. 

D. Cela se passait-il avant le 26 avril? — R. Oui, Mon-
sieur. 

D. Les invalides se plaignaient-ils de la qualité du vin? — 
R. Ils le trouvaient faible, mais ils ne se plaignaient pas di-
rectement. 

M. Hallouin, sous-intendant militaire, adjoint à l'hôtel 
des Invalides : M. Rouillier a été déclaré adjudicataire delà 
fourniture des vins à l'hôtel des Invalides pour 1852. Anté-
rieurement, en 1850, il l'avait déjà été, mais alors je n'étais 
pas à l'hôtel. 

A l'hôtel il y a deux caves : la cave de l'est et celle de 
'ouest. Quand l'une est vide, on la livre à l'entrepreneur, et 
ui seul y a accès pendant tout le temps qu'elle reste à son 

service. L'autre cave, qui contient le vin accepté, a trois clés, 
dont une pour l'administration de l'hôtel, une pour la com-
mission des vins, la troisième pour l'entrepreneur. 

Quand la première cave contient assez de fournitures, on 
procède à la réception. La commission se rend dans la cave 
avec des experts. L'expert de l'administration tire dans telle 
pièce qu'il lui plait de choisir, et quand l'échantillon commun 
est conforme à l'échantillon type, on reçoit le vin. Avant mon 
entrée à l'hôtel, on procédait autrement, on dégustait chaque 
pièce; mais cela entraînait un long temps et des dépenses de 
vacations; je supprimai ce mode. 

Pendant les trois premiers mois de 1852, il n'y a rien eu a 
dire aux fournitures de M. Rouillier, mais le 26 avril, le ser" 
gent Paillard nous informa de fraudes pratiquées, nous dit 
qu'on avait voulu le détourner de l'accomplissement de se» 

devoirs, l'éloigner du lieu de sa surveillance. Il avait remar-
qué, disait-il, que pour remplir les pièces on prenait de lea 
colorée avec de la lie de vin, qu'il avait même découvert un 

reste d'eau pure dans un fût. , .. 
Je fis appeler M. Rouillier qui ne put me donner i«*Ç"gr 

tions satisfaisantes. Alors, plainte fut portée, et une perquisi 
tion amena la découverte de pièces^d'eau dans la cave d

fi 

l'Ouest. Dans celle de l'Est il y en avait aussi. Alors, M. N» 1 '' 
lier fit des aveux ; il nous dit qu'il mettait 25 pièces d eau i 

500 pièces de vin, Ces pièces d'eau, il les faisait entrer i . 

les pièces de vin, en déposait la moitié dans un caveau
 uU

'
0
j,, 

entourées de pièces vides, et mêlait l'autre moitié aux lu' 

vin rangés sur les chantiers. Seulement les pièces d'e** 
lées aux pièces de vin étaient distinguées par de petits 

m ■ 
valide; 

ntendant me fit appeler pour constater une fraude 
la fourniture du vin. Je me suis rendu à ses ordres ; j 81 » L 
un liquide qui m'a paru de l'eau rougie ; dans un 8Utr ^ 
il y avait de l'eau claire. Les garçons disaient que cet. 
était destinée au collage. Je les ai interrogés, ils ont ba ^ 
On a porté plainte, on s'est rendu dans les caves. M. K°

 e 
a dit qu'il donnait du vin plus fort que l'échantillon, e 

pour le donner semblable, il v mettait 3 pour 100 n eau '
nt - q

U
'ii fotoaitî-a mélange avant

1 

Hadingue, capitaine adjudant-major à l'hôtel cU=
 )e 

is : J'étais de service, le 26 avril, au moment ou »• 
sous -intendant me fit appeler pour constater une frau* 

faisait ce mélange i 
réception des vins? — R. U disait avant la réception- ^ 

M. le président : Disait-il 
tion des vins? 

M. le président ; . Les invalides se plaignaient-ils- j
 ue 

.'hôtel des grognards, cela doit se supposer ; il est ditn c ^ ̂  
trois mille hommes soient de la même opinion, même ' 
vin.jll y avait des plaintes, mais elles étaient peu f

OIldee
^'

u0
n. 

les soirs la commission goûte le vin livré à la consornni 

Le sieur Rouillier: Je désirerais savoir si M. Hal '°'
n

.
eur

, Il 
pas qu'on a fait une expertise et qu'elle a été en ma »

 u
>
a
. 

a été reconnu qu'une bouteille qui contenait de mon v 
vail pas été bien nettoyée. 

Le témoin fait un signe d'adhésion. e^iiér» 
M. Martinet, capitaine, aide-de-camp de M. Ie """y ii 

Suuboul, Commandant de l'hôtel des Invalides: Lc-rsqu ,^
eil 

général Sauboul vint prendre le commandement des m -
t
 je* 

M. le gouverneur lui dit qu'il croyait qu'il s'y comm"
 D(

)a 
fraudes et qu'il fallait y veiller. Le général me recon

 (
. 

parlai à M. le capitaine adju" une active surveillance. J'en parla 
major Pietri, et peu après, voici ce qu'on nous du .

 [a rll
e 

Après nous uvoir rapporté l'histoire du magasin a _
 de3 

de l'Ouest et celle des pièces d'eau apportées dansi l» ̂
 )eS 

Invalides, et distinguées par un fosset, ou ajoutait • ^
 laC

oB' 

jours on mêle 00 litres d'eau aux douze pièces serva 

sommation. » 

M. Rouillier: Cela est inexact. vérifier- T"» 
Le témoin : le dis ce qu'on m'a dit; je n ai pu- ™

 r
 une 

les jours, m'a-t-on dit, on fait monter de la '
 s

 pour * 
trappe pratiquée exprès, à l'office du vin d»»^ V^l

1 

consommation. Pur cette trappe ou montait ega><= 
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on
 mêlait au vin. 

Comment Rouillier ou ses agents pou-
re dans l'office au vin?— R. Sous les yeux 

fl
ient " s o'" : ilard le sergent préposé à fa fourniture quoti-

^ém
es de

 hélait de l'eau colorée avec de la lie pour tromper 

fesy"
l
'j
X

 j
S a

iors le sergent Paillard serait complice? — R. Je 

^rois-.
 (est

 |
IH

 qui a révélé la fraude. — R. La mèche 
le 

D 
Mais 

pougel 

u a parle quand il n'y avait plus rien à taire. 
Je voudrais que le témoin précisât : il ne dé-
ouï-dire; qu'il désigne des révélateurs, s'il y 

en 

ieq
ue pa r 

a-
 han(

i
 :

 Que ce témoin dise si les deux employés de 
V Douet et Louvet, pouvaient monter à l'office, 

^'"^«oi» : Ce "'est Pas a moi a roPouu re à cette ques-témoin 

' l0,lj. lachaud : Alors qu'on le demande au sergent Pail-

M" ruent Paillard, rappelé : On ne montait à l'office que 

^ e • cinq '' tres P our rem p'' r ' es P'èces. -

vin 

Quatre à cinq litres d'eau ? — R. Non, de 

Monsieur Halloin, comment les ouvriers de if «résident 
il er pouvaient-ils monter à l'office? 

R° u ! aJlnin : Ils ne devaient pas y aller; j'ai entendu dire 
M'JL\t le sergent Paillard qui remplissait lui-même les 

^maintenant il est probable qu'un garçon de Rouillier 
'nrâuagnait pour porter le broc. 

7 m amont, capitaine en retraite, adjudant-major aux m-
\es ■ En 1850, j'étais chargé de la distribution du vin; 

on dégustait chaque pièce. J'ai demandé pourquoi on ne 
8 • ,;t ni us ainsi en 1852. On m'a répondu qu'on avait 
P , vé un autre mode; . 
J ro . „our en former un échantillon commun. Je dois dire 

qu on avait 
qn'on prenait dans plusieurs pièces au 

que cet échantillon a toujours été égal et quelquefois supérieur 

^léchaiiuno
 c

^
ita

j
ne

 adjudant-major aux Invalides : Dans 

oùèuit de février dernier, j'ai rencontré un monsieur qui 
dit qu'il se commettait une fraude importante dans la 

f^rniture
 des v

j
n

s ; qu'il connaissait un homme qui pourrait 

'en dire long là-dessus, mais qu'il n'osait venir me trouver. 
A rès de longues tergiversations, cet homme me fit annoncer 

ii 'il viendrait me voir. Je ne voulus pas l'entendre seul, et 
f M le capitaine Martinet de s'adjoindre à moi pour 

entendre l'es déclarations qu'on avait à me faire. Cet homme 
va à hnit heures du matin et me dit : « M. Rouillier in-

troduit 24 pièces d'eau par mois dans le vin qu'il fournit. 
L'eau arrive à l'hôtel dans des barriques traînées sur une 
charrette attelée d'un cheval blanc; la plaque de la charrette 
porte le nom de Félix. Si vous voulez, il est facile de prendre 
tous les malins les garçons de M. Rouillier avec leurs brocs 

d'eau rougie. car ils rougissent l'eau avec do la lie de vin.» 
Ceci me parut grave, et j'en donnai avis au général-com-

mandant. Vers la fin du mois, on m'apprit que le sergent 
Paillard avait découvert la fraude, et on ajoutait que Pail-
lard, précédemment, avait reçu un billet d-e 100 fr. pour fèr-
mer'les yeux. Le même homme me dit encore que M. Rouil-
lier avait envoyé des présents de Champagne et deCogniacà 
plusieurs fonctionnaires de l'hôtel. Un jour, je reçus moi-
môme la carte de M. Rouillier. Je n'avais aucun ami de ce 
nom; néanmoins, à tout hasard et pour répondre à ce qui 
pouvait être une politesse, je lui envoyai la mienne. Quelque 
temps après, il me fit inviter à visiter ses caves, ce dont je me 
dispensai, comme bien vous pensez. 

M. Biltecot, officier principal d'administration aux Invali-
des, déclare avoir rédigé un rapport contenant les faits prin-
cipaux rapportés par les déclarations des précédents témoins. 

Deux courtiers gourmets, MM. Courtin et Truchy, décla-
rent que les vins de M. Rouillier étaient toujours conformes 
au type, qu'ils ne contenaient pas de mélange d'eau, qu'ils 
n'étaient pas travaillés, et qu'en 1850 notamment, on en a 
toujours été très satisfait. Ils ajoutent que l'expert de l'admi-
nistration, M. Delaunay, était très sévère vis-à-vis de M. 

Rouillier. 

jours été supérieurs à çeque je devais donner. 

.JL.
 m

°
y
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 n eÛt
 P

ils élé
 frauduleux 

cachiez-vpiis pour le pratiquer? _ [t J'ai 
pourquoi vous 

u tort, j'aurais pu 

Tu ,ïŒatoSd!;tr8lrati0n "e 

nurnt .1 An}.. . 

su coo-
e cahier 
ouillier 

comme ouvriers, les 
s protestent de leur bonne foi et 

Il esl 

exécuter, 

affirment n'avoir jainaïs"é'té 'intéressés a 

ordres qui leur étaient donnés • 
IV, ; m f,m,., ..'„..„:_ i • • .' 

cinq heures; la cause est remise à huitaine pour 
le réquisitoire et les plaidoiries. 

Ce discours avait pour sujet : Des causes de Vaffaiblis-

sement du principe d'autorité en France, et brillait au-

tant par la profonde érudition de son auteur que par l'élé-

gance du style ; aussi a-t-il constamment captivé la reli-

gieuse attention de l'auditoire. (La Presse judiciaire.) 

11 est procédé à l'interrogatoire du prévenu Rouillier. 

M. te président : Vous êtes prévenu de deux délits, mais 
indépendamment vous avez à vous expliquer sur un fait avan-
cé par le témoin Duchesne, contrôleur de l'octroi et relatif à 
des fraudes commises à l'Entrepôt au préjudice de l'adminis-
tration de l'octroi. 

M. Rouillier entre dans des détails longs et diffus, répond 
qu'on ne peut tenir ce fait que d'un nommé Pourin, son an-
cien premier garçon, qu'il a renvoyé et qui a voulu se venger. 

M. le président : Vous ne répondez pas, il ne s'agit pas de 
Pourin, mais d'une fraude découverte par un contrôleur de 
l'octroi, une fraude bien précisée et qui consistait en deux 
hectolitres et plus de vin non déclarés; mais, laissons ce fait, 
puisque vous ne voulez pas y répondre, et arrivons à la pré-
vention. Vous êtes d'abord prévenu d'avoir coupé vos vins avec 
de l'ea>). 

Souitlier : Voici ce qui s'est passé. Je n'ai d'abord mis que 
dix litres par pièce, mon vin était trop fort, il fallait l'amener 
au degré. Plus tard, dans la rue de l'Ouest, nous avons eu du 
vin trouble; le vin arrivé dans la cave des Invalides ne s'est 
pas refait; alors nous avons mis un peu plus d'eau, on mettait 
un broc par pièce. 

D. Mais c'était toujours de l'eau, quel que fût le motif qui 
vous faisait agir, et c'est du vin que vous deviez livrer. — 
«• Il ne faut pas confondre un forfait avec un marché. Ainsi, 
M me demande, en 1850, par exemple, du vin du Bourg. ' 
L administration des Invalides ne s'occupe pas de savoir si ces 
vins sont livrables; et s'il n'y a pas de vin du Bourg celte 
aimée, comment faire? il faut donc en trouver d'autres. Ainsi 

e vin du Bourg n'a que huit degrés de spiritueux cette année, 
ei le vin que je dois livrer doit en avoir onze ou douze. Je ne 
pus donc donner du vin du Bourg. Qu'ai-je fait? J'ai acheté 

autre vin, du vin supérieur au degré demandé, et j'ai abais-
se 'e degré avec de l'eau. 
J , °!'à pour les vins qui précédaient l'entrée aux Invali-
U jjji*.'8 pour ceux qui étaient dans les caves de l'hôtel? — 
ava ' e mot'f : Par le cahier des charges, l'administration 

d
j l .t ,u" courtier et moi un autre, mais on' n'attendait pas la 

ne , ,nce pour prendre un troisième expert, ce troisième ex-

t
u ' c é|ait M. Delaunay, un homme qui me faisait trembler 

8que 'ois que je le voyais, qui était très sévère pour moi, et 
H | une fois a failli me faire refuser 500 pièces de vin. Alors, 

mo l)our éviter les sévérités de M. Delaunay? j'ai fait 
fou" C0"al'e a prôs l'expertise. Quoi qu'on puisse me dire, j'ai 

rni de bonnes marchandises à l'hôtel ; mes vins ont tou-

CHRONHiUK 

PARIS, 16 NOVEMBRE. 

La session des assises pour la deuxième quinzaine de 

novembre s'est ouverte ce matin sous la présidence de M. 

e conseiller Bresson. Sept jurés ont été rayés de la liste de 

la session; ce sont MM. Martelly, employé, et Boursier, 

qui ont fail justifier de leur étatde maladie; MM. Jourdan, 

architecte, et de Romanet, propriétaire, qui sont en Alle-

magne, le second dans le département du Cher ; MM. Ri-

chard el Rourgeois, qui ont déjà fait partie du jury en 

1851 ; et M. Michel, agent de change, décédé. 

-~ Un règlement d'administration militaire défend ex-

pressément aux fournisseurs de vivres à la troupe de li-

vrer aux sous officiers et caporaux, chargés de l'ordinai-

re, leurs marehan lises à crédit, sous quelque prétexte 

que ce soit. Ce règlement, imprimé en tête des livrets de 

dépenses des compagnies, est communiqué aux marchands 

qui mettent leur visa dans une colonne , séparée. Malgré 

cette sage formalité, il arrive souvent que de jeunes sous-

officiers ou caporaux trouvent des marchands trop faciles, 

prennent à crédit les vivres du soldat, et dissipent en fol-

les dépenses l'argent de l'ordinaire. Tel était le cas du ca-

poral Colin, qui comparaissait devant le 2' Conseil de 

guerre, présidé par M. le lieutenant-colonel Niol, sous la 

triple accusation de faux/ d'escroquerie et de détourne-
ment de fonds de l'ordinaire. 

Le caporal Colin, interrogé par M. le président sur les 

faits qui lui sont reprochés, avoue ses.torts et témoigne 
un grand repentir. 

Les témoins entendus déclarent que Colin ayant reçu 

l'argent pour payer les fournisseurs, achetait à crédit et 

gardait l'argent, qu'il employait à son usage personnel. 

La femme Bermer, bouchère à Saint-Maur, dépose que 

le caporal Colin lui a acheté de la viande à crédit. Colin 

lui a dit que le sergent-major manquait de fonds, et de 

fait, lui, Colin, avait l'argent en poche. Cette dame ajoute 

« Le caporal ne me payant pas, je ne voulus pas retenir la 

viande, et il partit. Quant à la signature portant mon ac-

quit, il est facile de voir qu'elle est fausse. » 

M. le président, à la femme Bemier : Vous ne pouvez 

ignorer qu'il est absolument défendu d'accorder aucun 

crédit aux militaires chargés des approvisionnements. Les 

fournisseurs doivent savoir que chaque jour l'argent né 

cessaire pour les achats de vivres est livré par les capitai-

nes aux sergents-major, et par ceux-ci aux caporaux d'or-

dinaire. 

En n'exigeant pas le paiement immédiat, les fournis-

seurs facilitent les goûts de dissipation de quelques jeunes 

étourdis qui deviennent criminels, et comparaissent de-

vant nous. D'un autre côté, les marchands s'exposent à 

perdre le prix de leurs fournitures; car, ni l'Etat, ni le 

corps ne sont responsables d'une tolérance si préjudiciable 
au bien du service. 

La femme Bemier : On n'ose pas, colonel, faire un re 

fus à un militaire ; ce serait une malhonnêteté qui pourrait 

nous faire perdre la pratique. 

M. Olton, commissaire du Gouvernement : Et, au 

moyen d'une complaisance très blâmable, le fournisseur 

fait accepter par le caporal d'ordinaire des marchandises 

ou des viandes de qualités inférieures qu'on ne pourrait 

vendre aux bourgeois ; c'est ainsi que la troupe souffre de 

ce commerce indigne. 

M. le commissaire du Gouvernement soutient l'accusa-

tion et requiert conlre le caporal Colin l'application de la 
loi du Î5 juillet 1829. 

Le Conseil, après avoir entendu le défenseur, déclare 

l'accusé coupable de détournement de fonds de l'ordinaire, 

dont il était comptable ; et, modérant la peine par appli-

cation de l'article 463 du Code pénal, condamne le caporal 

Colin à la peine de trois années d'emprisonnement. 

DÉPARTEMENTS. 

PUY-DE- DÔME (Riom), 9 novembre. — La Cour d'appel 

n'a tenu qu'hier son audience de rentrée. Cette solennité 

avait été retardée pour que M. Blanche, nommé récem-

ment procureur-général près la Cour, pût être installé à 
cette occasion. 

Après son installation, M. le procureur-général a dit : 

« En prenant possession de mon siège, j'ai pour premier 

devoir d'offrir un témoignage public de ma respectueuse 

reconnaissance et de mon dévoûment absolu au prince qui 

m'a confié les hautes fonctions de procureur-général; c'est 

par ma fidélité à sa personne, c'est par la mise en pratique 

de sa pensée, que je me propose de remercier Son Altesse 

Impériale de l'honneur qu'elle m'a fait en m'attachant à 

une compagnie aussi éminente que la vôtre. » 

M. le premier avocat-général a ensuite prononcé le dis-

cours de rentrée et a requis le renouvellement du serment 

des avocats présents à la barre. 

ÉTRANGER. 

A NGLETERRE (Londres).— Nous avons fait connaître (voir 

la Gazette des Tribunaux des 26 avril, 7 et 13 mai der-

nier) le procès qui s'est engagé devant la justice anglaise 

entre MM. Lumley et Gye, directeurs des théâtres deS.M. 

et de rOpéra-Royal-Ilalien, et M ll! Johanna Wagner, qui, 

en vertu de deux engagements qu'elle avait contractés en-

vers ces deuximpressarii, n'a pu réussir à se faire enten-

dre à Londres. Après la décision intervenue en faveur de 

M. Lumley, voici un nouveau débat qui s'agite cette fois 

entre lut et M. Gye, à raison des frais de cette première 

guerre et des dommages-intérêts que M. Gye aurait en-

courus en faisant signer un engagement à M" 5 Wagner 

pour son théâtre, quand il savait qu'elle était engagée 

avec M. Lumley. La demande élève à 30,000 livres 

(750,000 fr.) ces'dommages-inlérêts. 

Comme devant la Cour de la Chancellerie, les deux ad-

versaires se battent à coups à'affiiavit. M. Creasy, con-

seil de M. Gye, en lit un nouveau, qui lui paraît devoir fai-

re déclarer de piano M. Lumley non recevable en sa de-

mande. 

Cet affidavit porte : « Qu'en fait, Gye ignorait, au mo-

ment où il a traité avec M 11" Wagner, que Lumley eût des 

droits à faire valoir en vertu d'un engagement antérieur ; 

subsidiairement que si cet engagement existait, M"' Wag-

ner, dans ses rapports avec Gye, ne lui en a nullement 

parlé ; que si l'on admet le contraire, dï.près sa déclara-

tion, elle n'en aurait parlé que comme d'un contrat rompu 

par l'inexécution des conditions acceptées par Lumley, et 

notamment par le défaut de paiement de la provision que 

celui-ci devait fournir ; que le sieur Gye affirme que, dans 

sa conduite, il n'y a rien eu de malhonnête et de déloyal, 

soit envers le demandeur, soit envers toute autre personne, 

qu'il trouve sa défense complète en fait et en droit, et 

qu'il espère, d'ailleurs, si la demande était admise, qu'on 

ui laisserait le temps de réunir les documents qui lui sont 

indispensables pour la combattre. » 

La cause a été provisoirement maintenue au rôle. 

— Un ouvrier nommé Bedman est mort à Long-Ash-

ton, dans des circonstances singulières. Il buvait avec 

quelques amis dans un cabaret, lorsque, profitant d'une 

occasion qui lui parut favorable, il enleva sur la table où 

le cabaretier venait de dîner, un énorme morceau de 

bœuf. Quand on s'aperçut de la disparition du roosbeef, 

ou le traita de voleur et il opposa les plus vives dénéga-

tions. « Je ne l'ai pas pris, dit-il ; fouillez-moi. » On le 

fouilla et l'on ne trouva rien sur lui. 

Une demi-heure après, l'aubergiste se heurtait dans sa 

cour contre un cadavre étendu par terre : C'était celui de 

Bedman, qui avait, saris aucun doute, succombé par suite 

de l'avidité avec laquelle il avait englouti le produit de 

son vol. L'autopsie constata une congestion du sang aux 

poumons; l'estomac contenait une énorme masse de boeuf 

non digérée ; l'un des morceaux pesait plus d'une once et 

paraissait avoir été récemment avalé. U était évident que 

Bedman avait subi les conséquences de sa gloutonnerie, 

— PORTUGAL (Lisbonne), 9 novembre. — M. Emydio 

Cabrai, frère du célèbre comte de Thomar, vient d'être as 

sassinéà Vizen (province de la Haute-Beira), où il rem-

plissait les fonctions d'administrateur des postes. 

C'est en rentrant chez lui un peu tard que M. Cabrai a 

été frappé simultanément de deux balles de pistolet, qu 

ui sont entrées dans le bas-ventre et ont déterminé sa 

mort. 

Les meurtriers se trouvent déjà sous la main de la jus 

tice; ce sont deux jeunes frères nommés Moraes. Us ont 

déclaré qu'ils n'en voulaient nullement à M. Cabrai; que 

c'était pour tuer leur oncle qu'ils s'étaient mis en embus 

cade, et qu'ils regrettaient d'avoir, par erreur, frappé 

mortellement M. Emydio Cabrai, que dans l'obscurité ils 

avaient pris pour leur oncle. 

L'instruction de cette affaire se poursuit activement. 

— Ce matin, une révolte à eu lieu à bord du trois-mâts 

anglais le Melbourne, destiné pour l'Australie avec des 

émigrés, et qui a relâché à Lisbonne afin de faire réparer 

une forte voie d'eau qui s'était déclarée pendant le voyage. 

Plusieurs matelots se sont porté des coups de couteau les 

uns aux autres, et le sang a coulé en abondance à ce qu'il 

paraît. Le capitaine et les officiers du Melbourne se sont 

sauvés sur Y Inflexible, vaisseau de guerre anglais, dont 

le commandant a envoyé immédiatement à bord du Mel-

bourne des hommes armés, qui ont arrêté les meneurs au 

nombre de cinq. Ces individus ont été enchaînés et en-

voyés par le steamer le Severn en Angleterre, pour y être 

jugés. 

— ESPAGNE (Madrid), 7 novembre. — Le journal laEs-

pana fait connaître une nouvelle méthode de dévaliser les 

diligences. Mercredi dernier, à dix heures du soir, lors-

que la diligence des grandes Messageries partit de Madrid 

pour Triilo, un jeune homme monta sur le marchepied de 

la rotonde, et y resta jusqu'à ce que la voiture eût dépassé 

les portes de notre ville, alors il grimpa jusqu'à la bâche, 

détacha le cuir qui la recouvrait, ouvrit à l'aide de fausses 

clés les malles des voyageurs et en retira les objets les 

plus précieux, qu'ensuite il jeta successivement sur l'un 

des bas côtés de la route. 

Lorsque la diligence fut arrivée dans les environs de 

Mosteles, où efle devait relayer, cet individu se glissa en 

bas et retourna à Madrid, en ramassant soigneusement 

sur le chemin les objets par lui volés. C'est en essayant de 

vendre à Madrid quelques-uns de ces objets qu'il a élé ar-

rêté et mis sous la main de la justice. 

Ce hardi et adroit malfaiteur se nomme José Giner; il 

est à peine âgé de dix -neuf ans, et le fait que nous ve-

nons de raconter est son début dans la carrière du 

crime. 

Une requête à M. le garde-des-sceaux est adressée par 

MM. Charles-Edouard Delarùe et Alfred-Henry Délai ûe 

pour obtenir l'autorisation d'ajouter à leur nom celui de 

Beaumarchais, leur aïeul. 

M. Charles-Edouard Delarùe adresse la même requête 

en faveur de son fils mineur, André-Edouard -Raoul De-

larùe. 
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' 0[0 j. 22 sept.... 98 -

4 lp2 0|0 de 1852.. 100 15 
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Caisse hvpothécaire. 237 50 
Quatre Canaux 1200 — 
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OHESïraS DE FEU COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 1523 
Versailles (r. g.). ... 380 ■ 
Paris à Orléans 1750 
Paris à Rouen 1030 • 
Rouen au Havre. . . . 550 • 
Marseille à Avignon. — ■ 
Strasbourg à Bâle. . . 395 
Nord 920 
Paris à Strasbourg. . 900 
Paris à Lyon 1000 
Lyon à Avignon. . . . 805 

Montereau à Troyes. 375 — 
Ouest — — 
BiesmeetS-D.àGray. 600 — 
ParisàCaenetCherb. 675 — 
Dijon à Besançon... 640 — 
Paris à Sceaux 217 50 
Bordeaux à la Teste. . 300 — 
Montpellier à Cette. . 

j Dieppe et Fécamp. . . 372 50 
| Grand'Combe 
| Charleroy 

L'industrie marche à pas de géant ; chaque jour de nou-
veaux progrès, de nouvelles découvertes viennent déceler les 
vastes conceptions de l'esprit humain et prouver une fois de 
plus qu'il n'a pas de limites. 

Un fait que tout le monde a dû remarquer, c'est la grande 
extension qu'a prise la FABRICATION des LITS EN FER et des 
SOMMIERS ÉLASTIQUES . Dans le principe, ces objets, de première 
nécessité cependant, furent peu goûtés du public, et cela se 
comprend, car leur cherté et leur mauvaise confection les dé-
préciaient aux yeux des personnes de toutes classes. 

Un homme intelligent, fabricant et artiste tout .à la fois, con-
çut le projet de relever celte industrie et de la placer au rang 
qui lui était dû : nous voulons parler de M. BRAG, qui en a 
fait une branche hors ligne par les proportions gigantesques 
qu'il lui a données. S'entouranl des dessinateurs les plusémé-
rites, des ouvriers les plus capables, il a fondé une vaste fa-
brique d'où sortent des lits d'une variété et d'une richesse de 
modèles inconnues jusqu'alors. 

Ses traités passés avec les principaux maîtres de forges, 
pour les matières premières, des machines à percer mues 
par la vapeur, un personnel nombreux dans chaque fabrica-
tion, lui permettent d'établir ses produits à un bon marché 
véritablement fabuleux. 

Fournisseur des principaux établissements civils et reli-
gieux, M. BRAG voit chaque jour s'acçroître la vogue dont il 
jouit ; aussi, ses magasins, 63 et 65, RUE RAMBCTEAU , et 97, 
RUE SAINT- D ENIS , sont continuellement visités par des ache-
teurs émerveillés; plus de 10,000 lits de tous modèles et de 
dimensions différentes sont offerts à leur choix. 

M. .BRAG a trouvé du reste une compensation à ses travaux . 
dans les récompenses qui sont venues plusieurs fois attester 
son mérite : honoré d'une médaille à l'Exposition universelle 
de Londres, il avait obtenu l'année précédente une mention 
honorable que le jury français s'était empressé de lui décer-
ner. Succès oblige, lui dirons-nous; persévérez donc, et le pu-
blic vous tiendra compte de vos louables efforts. 

SPECTACLES DU 17 NOVEMBRE. 

O PÉRA. — Le Prophète. 
FRANÇAIS. — Sullivan. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Mystères d'Udolphe. 
O DÉON. — Richelieu, les Quatre Coins. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Si j'étais roi ! les Deux voleurs. 
VAUDEVILLE. — La Dame aux Camélias, Scapin, Voyage. 
VARIÉTÉS. — L'Ami François, Gants jaunes, un Monsieur. 
GYMNASE. — Thérèse, le Canotier, les Avocats. 
P &LAIS-ROYAL. — L'Amour pris aux cheveux, Poule mouillée. 
PORTE-SAINT-M ARTIN. — Richard III. 
AMBIGU. — Jean le Cocher. 
G AITÉ. — La Bergère des Alpes. 
T HÉÂTRE N ATIONAL. — La Chatte blanche. 
C IRQUE-NATIONAL (Champs-Elysées).— Soirées équestres. 
C OMTE. — La Queue du Diable vert. 
FOLIES. — Prunes et chinois, Pâte d'homme, la Perruque. 
D ÉLASSEMENS-COMIQUES. — Chérubin, J'pariequi pleure, 
BEAUMARCHAIS. — L'Enfant du boulevard, la Chasse au neveu. 
T HÉÂTRE DU L UXEMBOURG. — Le Barbier du Mont-St-Hilaire. 
T HÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs, 

séance à huit heures. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

. DOMAINE DE COUBRON. 
Llude de M' EOIVITKR, avoué à Pontoise 

- -y. (Seine-et-Oise). 

crié A
 SUr sa ' 8 'e immobilière, à l'audience des 

breutSa Tr 'DUllal de Pontoise, le mardi 30 novem-
g ,

32
i à midi, 

nin " deux lots qui peuvent être réunis, si la réu-
» est demandée, 

to' lot -,»©lIAIIW3 »B COUBRON, situé 
dis -p

 ne de Coubron, canton de Gonesse, arron-
eg ̂ m.en t de Pontoise (Seine-et-Oise), consistant 
c
°rrmr'

S
*.

tle maître et autres dépendances, et 
94 ri ?• 1 dans son ensemble 9 hectares 4 ares 

* centiares. 

2
. . . .Mise à prix : 20,000 fr. 

domâir e ^l**5*! DE Ti:ittea: attenant au 
"'"e, contenant 1 hectare 90 ares 24 centiares. 

S'adr k prix : 1 - 00° fr -
^Olv™,S°,r P 01"' avoir des renseignements, à SI' 
U 1 **ER, avoué à Pontoise, rue des Vicaires, 

(7204) 

Tribunal de première instance de la Seine, 
D'une SIA.ISOST sise à Passy, près Paris, Gran-

de-Rue, 50, canton de Neuilly, arrondissement de 
Saint-Denis (Seine). 

L'adjudication aura lieu le mercredi 24 novem-
bre 1852. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M" «UYOT-MIOXVEST, avoué poursui-

vant, rue de Gramrnont, 14; 
A M e Vinay, avoué colicitant, rue Louis-le-

Grand, 21 ; 
A M" Berthierr, avoué, rue Gaillon, 11 ; 
Et sur les lieux, au concierge. (7231) 

MAISON A PASSY. 
M'GUYOT-SlONXKST .avoué à 

^«me suVTS ' rue de fcrammbot, 14. 
r "«union, en l'audience des criées du 

Etude de 

1° A M* COHABTIX, avoué poursuivant, rue 

Bergère, 18 ; 
2° A M* Tronchon, avoué colicitant, rue Saint-

Antoine, 110; 
3" A M e Demadre, notaire, rue St-Antoine, 205 ; 
Et sur les lieux, à l'administrateur de la suc-

cession. (7232) 

2 MAISONS RUE GHILDEBERT. 
Etude de 11* COMABTIX, avoué, rue Bergère, 

n° 18. 

Vente au Palais-de-Juslice à Paris, le mercredi 
24 novembre 1852, deux heures, 

De deux MAIS»©*'»» sises à Paris, près la rue 
Bonaparte, nouvellement percée. 

1° Maison rue CluUlebert, 4, près la rue d'Er 
furth et la rue du Four, faubourg Saint-Germain. 

Produit : 3;4i0 fr. environ. 
Mise à prix: 20,000 fr. 

2° Maison même rue Childebert, 13, et rue Ste 
Marthe, 13. 

Produit : 5,860 fr. euviron. 
Revenus susceptibles d'augmentation. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser ! 

3HAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

DOMAINE DE SON A ETES* E ROYALE 

L'IBIFASIÏB D'ESPAGNE, 

DUCHESSE DE I0STFENSIE1. 
A vendre à l'amiable, la FORÊT DE BBUA 

DAN, située sur les territoires des communes de 
Marcilly-en-Gault, Millancey, Loreux et Viller-
viers, arrondissement de Romorantin (Loir-et-

Cher) ; 
Et la FORET DE MON I RIC HARD, si 

tuée sur les communes de Montnchard, Bourre, 
Pontlevoy et Vallières, canton de Montnchard, ar 
rondissement de Blois (Loir-et-Cher). 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" DENTKND, notaire a Pans, rue 

liasse-du-Rompart, 52, dépositaire des titres de 
nrom'iélé et spécialement charge do la vente; _ 

2»Fi à M" Denormandie, avoue, rue du Rentier 

DEUX MAISONS CONÏIGUES , 
SISES A PARIS, rue Saint-Boooré, 110, 112. 

Adjudication définitive, le mardi 14 décembre 
1852, en la chambre des notaires de Paris, par le 
ministère de Mf PIET, l'un d'eux, 

De deux MASSONS contiguës, situées à Paris, 
ue Saint-Honoré, 110 et 112, d'un produit net 

de 11,260 fr., susceptible d'augmentation, ainsi 
que le constatent les états de produits antérieurs 
à 1848. 

Mise à prix pour les deux maisons réunies 
200,000 fr. 

Une seule enchère adjugera. 
S'adresser à M" PIET, notaire à Paris, rue 

Thérèse, 5 ; 
Et à M e Mestayer, aussi notaire à Paris, rue 

Saint-Marc, 14. (7283) * 

Â
rrnFD sur un ^eau boulevard, joli débit 
UiiUttli de tabac, prix 8,000 fr. (occasion). 

• Office général des ventes, rue Cadet, 20. 

(7419) 

OA FBFàMrrC d'environ 9,273 fr. 41 cent. 
ZU LuLânliLO de la faillite du sieur Mil 
let, marchand de chevaux, faubourg Saint-Martin 
94, à vendre le 29 novembre 1852, midi, en l'é 
tude de M' POTIER, notaire à Paris, rue Ri 
chelieu, 45.— Mise à prix : 50 fr.—S'adresser au 
dit M" POTIER, et à M. Battarel neveu, syndic 
rue de l'Echiquier, 38. (7282) 

flimnrm de lecture et débit de papeterie à 
uÂlJf.Nhl céder; bénéfices nets et justifiés 
4,000 fr.; prix, 7,000 fr.— Office général des ven 
tes, rue Cadet, 20. (7377) 

Â
céder de suite, bonne étude de notaire, belle 

résidence!!! S'adr. 4, place de la Bourse, 
maison de la poste, Office général d'annonces. 

(7420) 

CHEMISES LONGUEV1LLE. 

RUE DE RICHELIEU, 14, près le PaJ.aii?-Royal 

(7365) 

PIERRE DIVIN-E. 4 fr. Guérit en 3 jours m 

copahuel nitrat 
rue Rambuteau, 

O i MBC i belfe3«ù copahuel nilrated'arg.'nt.— 
aâlriïOUi Pharm. rue Rambuteau. 40. (Exp.1 

(7379) 

NETTOïAGE DES TACHES 
SUR LA SOIE ET TOUTES LES ÉTOFfliS 

Par Bil BENZINE-COELAS. 

8, rue Dauphine, à Paris. — 1 fr. 25 o. le flacon. 

Enlève les taches produites par les corps gras, comme 
suif, bougie, peinture, crasse formée aui meubles et 
aux vêlements. Ce liquide s'emploie sur toutes les étoffes 
sans laisser de cerne, sans nuire au lustre ni aux cou-
leurs les plus tendres. Il sert à nettoyer à neul les gants 
de peau. Se trouve en province dans les première» mai-
sons de parfumerie. — Médailles de Londres ei do la So-
ciété u'engouragemerit, B. s. g. d, g. (7367) 
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g COSSE, libraire de l'Ordre des Avocats à la Cour «le cassation, PLAGE DAUPHwT*, 
\ nnr Vu CLERC- — Traité de In ItttNpoiiNalillIté, par M. SOimiUT- — Eormui..!..

 u
^,§7 

TJiéorle au Code pénal, 3e édition, par MM. CHAUVEAU ADOLPHE et FAUSTIN HÉLIE ; -Tl.éorle «lu Wo««r 1»*. P» ,

 de

 pelure et do Commerce sont en vente- - Pl*ncl»ep «• riatoSÏSSSS ?.*

 Pr

»^u.. 
civile et commerciale, par CHAUVEAU ADOLPHE, revu par G LAN DAZ ; — Six Codes annotés «le Slrcy, par GILULK luoacs uni, '

 OJjilIE c

,,voye tiniTlS 4 i,mi„!

 P tl1

'

101

' «e* , "«> 
«les Conventions, etc., par DELISLE, doyen de la Faculté de Caen; - » volume de l 'Encyclopédie de» Huissier*, etc., etc. - Le C.rMOklJh (encrai c*l envoyé M « VA IV a toutes demander-
cordé des remises et de grandes facilites pour le paiement. •I* 

(738 *7* UC ' 

mm mciui 
DE PARIS, 

SOCIÉTÉ ANONYME DE CRÉDIT FONCIER, 

Autorisée par décret du Prince-

Président de la République, du 

30 juillet 1852. 

5, RUE DES TROIS FRÈRES. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

1SSI. IlAILICi, ancien président de la chambre 
des notaires de Paris, président ; 

BARTII01.OW, pré-
sident de la Compagnie 
du chemin de fer d'Or-
léans ; 

Le comte XAVIER) vice-présidents 
ICIIAMCKI; 

A». D'EICHTBAL , 

membre de la commis-
sion municip. de Paris ; 

EK.\E«T-AVOUÉ , ancien banquier, 

membre de la commission municipale de 
Paris ; 

Comte REXOSMT D'.iïV, ancien repré-
sentant ; 

ADOLPHE DAILEY, maître de poste 
de Paris ; 

n.AKBEAY aîné, ancien député; 
EÉOV FAUCHER, ancien ministre; 
EIEEY B'OisiSEE, ancien conseiller 

d'Etat; 

LÉO\«E DE liAVERK^E, ancien 
professeur à l'Institut agronomique de 
Versailles ; 

AMEfiïÈE LEROY, banquier; 
Duc RE MOI 4 SI V, député ; 

EMIEE PERBIRE, directeur du che-
min de fer de Saint-Germain ; 

PEKIOVOV, ancien conseiller d'Etat 

DE ItAIYXEVILLE, ancien conseiller 

d'Etat ; . , . 
Prince «AIMER*, propriétaire; 
THIRAEET, ancien notaire. 

Membre honoraire : 

M. IHIOI Y \ UE EHEYS, ministre des af 

faires étrangères. 

Censeurs : 

MM. COTELEE, notaire honoraire, ancien dé-
puté ; 

DARHLAV jeune, député au Corps 
Législatif ; 

PABAVEV, ancien conseiller d'Etat. 

Directeur : 

M. WOEOIVSKI , ancien représentant. 

Le Conseil d'administration de la Banque 

foncière da Paris a fixé à i 1/4 p. 100 le taux 
de l'intérêt des prêts. 

Les empreins sont remboursables au moyen 
d'annuités qui comprennent l'intérêt, l'amortisse-

ment et les frais d'administration, et dont le mon-
tant varie suivant le nombre d'années consacrées 
au service de ces annuités. Aux termes des statuts, 
la durée la plus courte du contrat est de vingt 
années, et la plus longue de cinquante années. 

La Manque foncière prête maintenant sur 
le pied d'une annuité de cinq francs quaranle-

cinq centimes, moyennant laquelle l'emprunteur se 
libère complètement du capital en cinquante an-
nées. En servant une annuité de 5 1/2 p. 100, 
l'emprunteur se libère en quarante-huit ans; avec 
une annuité de S fr. 82 c, le remboursement a 
lieu en quarante ans ; il s'opère en vingt-six ans 
avec une annuité de 7 p. 100, et en vingt, et-un 
ans avec une annuité de 7 fr. 8S c. 

Tant que l'annuité se trouve exactement servie, 
le propriétaire emprunteur est à l'abri de toute 
réclamation du principal de la dette, qui diminue 
chaque anné; par l'effet de l'amortissement, et qui 
s'éteint en entier, au terme fixé par le contrat, 
après le paiement du nombre convenu d'annuités. 

La Banque foncière fournit en espèces, et 
non pas en obligations foncières, le montant des 

emprunts qui lui sont demandés; elle le fait sans 
retenue ni escompte. 

La Banque foncière crée pour nue somme 
équivalente, sous le contrôle de l'Etat, des obliga 

tions hypothécaires qu'elle émet et négocie à ses 

risques et périls. 

Aucun lien de solidarité ne s'établit . . 
emprunteurs, qu. ne contractent aucunl r

 tre
 ^ 

bilitô les uns pour les autres.
 res

P0nsa. 

Ils ne sont obligés que vis-à-vis de la 

foncière, qui seule connaît et véritÎP i '«e 

gements qu'ils souscrivent. Ni les nom, T
 en

8*-
prunteurs, ni la désignation des propriété ^ 

gees ne figurent sur les obligations émiseV •f*
1 

portent que 1 engagement de la Compaq',;?',,
116 

même. fa
niue ei|

e 

A côté des avantages qui résultent d'
M 

boursement a long terme, par voie d'an,,,,! in-
variable*, ln "* ■■ -■ ■ «■ ■• Banque fonde m. 

a ussi 

 , .„ „,„..,,,,„ lunuiere ollre 

aux emprunteurs la faculté de libération ami ■ 
pour la totalité ou pour une fraction aiieS^ 
'i la dette non encore amortie. 1u« 

Elle leur donne aussi le moyen d'escomut* , 
nombre d annuités qu'il leur convient d'éteu t

 e 

pour abréger la durée du contrat.
 Ur(

, 

Les opérations de la Compagnie s'étendent 
sept départements du ressort de la Cour d'-
de Paris : S EINE, S EINE-ET OISE, SF.lNE-Er -J|^'

,ILE, 

EURE-ET-LOIR, MARNE, AUBS et YONNE.
 RSE

' 

Les demandes d'emprunts doivent être adres-' 
directement au siège de la Banque fonciè» 

à Paris, S, rue des T rois-Frères. (7409) 

J. LANGLOIS ET P, 
Boulevard Montmartre, 2, 

A PARIS. 

(Affranchir.) 

FLOTTE C0 Sllllll 

ACTIONS AU PORTEUR 
DE 

HO fraises* 

BOUEE VA RD MONTMARTRE, *, PARIS. 

Société pour l'armement «le ClM^lJAWl'E navires destinés aux grandes Pêches. 
Premier versement. 

2' id. . 
3» id. . 

10 f
r

. 

20 

20 CL0TUREIDE LtMISSIOMDES ACTIONS LE 1 er EMBRE PROCHAIN. 
La clôture de l'émission des Actions de la FLOTTE COMMERCIALE est fixée au 1

er
 décembre 

prochain. Les souscripteurs qui voudront recevoir immédiatement des titres sont invités à faire 

sur-le-champ les deux premiers versements et à retirer ces tître9 définitifs. 

Les actions restant à placer seront réparties du 1" au 5 décembre entre les souscripteurs qui 

Garantie d'intérêt à #5 p» fiOO sur les primes «ecordées pur le Gouvernement. 

adresseront franco une demande à l'Administration tn sengageant à faire les deux premiers 
versements au plus tard le 5 décembre, et le troisième le 1" janvier prochain. 

Les actions sont de SO fr. et au porteur ; 'les deux premiers versements, formant un ! o La l de 
30 fr., sont exigibles immédiatement; le troisième, le 1

tr
 janvier 1853. 

(7416) 
RUE 

d'Enghien ,' 
48. 

SEUL 

DE POT INNOVATEUR-FONDATEUR 
M. 

, j'ai droit de porter ce titre INNOVATEUR-FONDATEUR de 
MARIAGES 97«» 

Année. 
IA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. QUI CROIRAIT , dans un 

démontrer cette éclatante ver 
vaincu , grâce aux jugements ( 
investi d'un pouvoir spécial.— 
DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, 

peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE.—Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son"admini'stration. — Les dames veuves et les mères dë'fan^lië p 

toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira , dans les 24 heures, des situations honorabl es dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. — Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. — Un mystère enveloppe 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances.— Uft appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. —(Affranchir est de rigueur.) 

E* publication légale <ie® Acte* de s*«e-aéîé est obligatoire, pour l'année S85«e. dan» ïa CiASETTR »E» TÎUHU.VAUX, EH DROIT et le JOUBXAL «ÉMÉSîAE U'AFlrlCllBS. 

Ventes mobilière*. 

VENTK8 PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

RueLouis-lc-Grand, 25. 
Le n novembre. 

Consistant en bureau, comptoir, 
chaises, tables, fauteuils,ete. (7280) 

SOClÉ'l'ÉS. 

Cabinet de M. L. ARGY, ancien gref-
fier à Paris, rue Sainte-Croix-de-
la-l!retonnerie, 36, et port de Ber-

D'nn acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le douze novem-
bre mil luiit cent cinquante-deux, 
enregistré, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif, 

dont le siège est à Paris, rue du 
Ctoître-Saint-Merry, 1, pour fabri-
que et commerce de confiseur, a élé 
for née pour dix années entières et 
consécutives, à partir du premier 
octobre dernier, entre : 

M. Auguste LAUltON, confiseur 
d'une part ; 

M. Odille CHASSERY, aussi confi-
seur, d'autre part; 

Et M. Alexandre GU1LLON, confi-
seur, encore d'autre part ; 

Tous demeurant au siège de la so-
ciété ; 

Que la raison et la signature so-
ciales seront LAUltON, CHASShRY 

Que tous les associes géreront el 
administreront la société, et qu'ils 
auront tous la signature sociale 
pour les besoins et affaires delà so-
ciété seulement; 

Qu'en conséquence, tout engage-
ment, de quelque nature qu'il soit, 
souscrit en dehors des besoins et 
affaires de la société, ne pourrai' 
l'engager et resterait la dette per 
sonneile de l'associé signataire. 

Pour extrait : 
L. ARGY. (5733) 

et JARY. 
La signature sociale appartiendra 
mademoiselle Jary seule; mais 

elle ne pourra s'en servir que pour 
les affaires de la société. 

Une sera créé aucun effeldecom-
merce au-delà de six mois d'échéan-
ce. Mademoiselle Jary tiendra la 
caisse et les écritures, ou la fera te-
nir sous sa responsabilité par un 
commis. 

Pour extrait : 
JARY, POTOT. (5734) 

Etude de M* DERVAUX, avoué i 
Paris, rue Neuve-Saint-Merri, 23. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date h Paris du deux novembre 
mil huit cent cinquante-deux, en-
registré à-Paris, premier bureau des 
actes sous'seings privés, le huit no-
vembre mil huit cent cinquante-
deux, folio 161, recto, case i«, par 
Deleslang, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, 

Entre : 
Mademoiselle Clémence JARY, é-

diteur, demeurant à Paris, rue de 
Montmoreney, 19, 

lit M. Richard-Pierre POTOT, im 
primeur lithographe, demeurant à 
Passy, près Paris, rue de l'Eglise. ~ 

A été extrait ce qui suit : 
Mademoiselle Jary et M. Potot dé 

clarent former entre eux une socié 
té en nom collectif pour l'exploita 
lion d'un fonds de lithographe-é-
diteur de gravures, dessins et éti-
quettes à l'usage des distillateurs 
parfumeurs, conliseurs, chocola-
tiers et carlonniers, exploité à Pa 
ris, rue de Montmorency, 19, par 
mademoiselle Jary. 

La durée do la sociélé est fixée 
quatorze ans et six mois et dem 
i -unséculifs, qui onf commencé à 
courir le premier novembre mi' 
huit cent cinquante-dcuxet llniron 
le quinze mai mil huit cent soixau 
tc-sept. 

Le siège de la sociélé est Hxé a Pa 
l is, ruede Montmorency, 19. 

La raison sociale sera POTOT el 
JARY. 

La signature sociale sera POTOT 

D'un contrat reçu par M" Jozon, 
soussigné, et son collègue, notaires 
à i>aris, le dix novembre mil huit 
cent cinquante-deux, portant cette 
mention : Enregistré à Paris, hui-
tième bureau, le onze novembre mil 
huit cent cinquante-deux, folio 86. 
recto, cases 4, 5 et 6, reçu cinq 
francs cinquante centimes, décime 
compris, signé Maillet, 

Il a été extrait ce qui suit : 
Il est formé entre M. Julien-An-

toine François AMOUROUS père, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Meslay, - 42, et M. Edouard AMOU-
ROUS fils, commis négociant, de-
meurant avee son père, rue Meslay, 
42, une société en nom collectif 
pour l'exploitation d'une maison de 
commerce de bimblolcrie en gros, 
établie par M. Amourous père. 
Paris, rue Meslay, 42. 

La durée de cetle société est de 
dix années, à compter du premier 
janvier mil huit cent cinquante-
trois. 

Le siège de la sociélé est établi à 
Paris, rue Meslay, 42. 

La raison et la signature sociales 
seront : AMOUROUS père et fils. 

Les associés géreront en commun 
Chacun d'eux aura la signature 

sociale, mais il n'en pourra faire 
usage que pour les affaires de la so-
ciété. 

Pour extrait : 
Signé: JOZON. (5737) 

Paris le huit novembre mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré à 
Paris le douze novembre mil huit 
cent cinquante-deux, par Deleslang, 
qui a perçu huit francs cinquante-
huit centimes, 

Il appert : Que M. Pierre-Jean-
Chaiics HARAUX, fabricant de bri-
ques, demeurant au Petit-Montrou-
ge, route d'Orléans, 120, et M. Al-
phonse ANGERON, demeurant àVi-
roilay, ont formé pour deux années 
consécutives, commençant le huit 
novembre mil huilcent cinquanle-
deux, sous la raison sociale HA-
RAUX et C', une sociélé en nom col-
fctif ayant pour objet la fabricat-
ion el l'exploitation d'un commer-

ce de briques sis à Montrouge, route 
d'Orléans, 106. 

Le siège de la société est i Mont-
rouge, roule d'Orléans, 120. 

La signature sociale appartient à 
M. Haraux seul. 

Pour extrait : 
BURD1N. (5739) 

Elude de M« VANIER, agréé au Tri 
bunal de commerce, rue Neuve-
Saint-Augustin, 11, à Paris. 
D'un acte sous signatures privées, 

en date à Paris du onze novembre 
mil huit cent cinquante-deux, en 
registré, il appert : Qu'une société 
en nom collectif a été formée entre 
MM. Clément RABOT et Victor MRU-
NET, tous deux négociants, demeu 
rant à Paris, rue des déchargeurs. 
11, pour le commerce de toiles ei 
coutils, à partir du premier janvie 
mil huit cent cinquante-trois, jus 
qu'au premier janvier mil huit cen 
soixante-deux. 

La raison et la signature sociales 
seront RAROT et HRUN1ÎT ; chacun 
des associés aura la gestion et la si 
gnature de li société; celle signa 
ture ne pourra èlre valablemen 
donnée que pour les affaires so 
ciales. 

Le'siége social sera a Paris, rue 
des Déchargeurs, 11, et rue de. 1 
Limace, 1 ; il pourra être transféré 
ailleurs. 

La sociélé formée enlreles mêmes 
parties et pour le même connut rec 
par acte passé devant M» Roisse; 
notaire à Paris, le dix-huit mai-
mil huit cent cinquante el un, pou 
deux, quatre ou six années, sera 
diïsoute à partir du premier |an 
vier mil huit cent cinquante-trois 
la liquidation sera faite par la nou 
velle société. 

Pour extrait : 
V ANIKR . (5738) 

Etude de M- BUBD1N, a\oué à Paris 
quai des Augustin*, 11. 

D'un acte sous seings privés, tai 

Etude de M" Eugène LEFEHVRE , 
agréé, rue Montmartre, 148. 

De treize actes sous seings privés, 
en date à Paris des vingt-cinq, 
vingt-huit et Irente octobre, quatre, 
cinq, six, neuf, dix et onze novem-
bre mil nuit cent cinquante-deux, 
enregistrés, 

Appert : 
Il a été formé entre M. Jules-Léon 

VAFELARD, négociant, demeurant 
à Paris, rue Saint JMarc, 22, et les 
autres personnes dénommées aux-
dits actes, une société en noms col-
lectifs à l'égard de M. Yafllard, et. en 
commandite à l'égard des autres 
inléressés, ayant pour objet la sou 
mission à l'adjudication publique 
projetée du bail des pompes funè-
bres delà ville de Paris et l'exploi-
tation dudit service en cas d'adju-
dication prononcée à son prolil, 
avec durée égale à celle du bail ad-
jugé ou prorogé. 

La sociélé prendra la dénomina-
tion d'Entreprise générale du servi 
ce des inhumations et pompes fu-
nèbres de la ville de Paris. Le siégi 
social sera fixé à Paris, rue Alibert 
11, lieu désigné par l'autorité. 

La raison sociale sera : Léon VAF-
FLARD et C", et M. Vafflard, seul 
gérant responsable, aura seul le 
droit d'user de la signature sociale 
pour les besoins et affaires de I; 
société seulement , mais il s'est ré 
serve la faculté de s'adjoindre un ou 
deux cogérants responsables sans 
pouvoir toutefois leur concéder l'u 
sage de la signature sociale, comme 
aussi la faculté de se démettre de 
ses fonctions en présentant un suc 
cesseur à l'agrément de l'auiorilé 
mais seulement après les cinq pre-
mières années. 

Le fonds social a élé fixé à la som 
nie de huit cent cinquante mille 
francs, divisé en trente-quatre parts 
de vingt-cinq mille francs chacune 
dont vingt -huit sont souscrites, 
soit sept cent mille francs. Les 
parts sont indivisibles et nomina-
tives et ne sont transmissibles que 
par voie de transport, conformé 
ment au Code Napoléon. 

Chaque souscripteur verse en 
souscrivant le cinquième du mon 
tant de chaque part d'intérêt sous-
crite pour faire face au cautionne-
ment exigé par l'adjudication. 

Cette adjudication étant pronon-
cée au profit de M. Vantard, le sous-
crj pleur verse le surplus de sa sous-
cription au plus tard dans la quin-
zaine qui suit l'adjudication. 

A défaut Ue versement dans le dé-
lai prévu el après une simple mise 
eu demeure, le gérant a la faculté 

de considérer comme non avenue' 
l'adhésion du retardataire, en con-' 
servant, à litre d'indemnité, les ver-
sements déjà effectués, et d'admet-
tre tout souscripteur nouveau en 
son remplacement, sans qu'il soit 
nécessaire de le faire judiciaire-
ment ordonner. 

En aucun cas le souscripteur ne 
peut être engagé au-delà de sa sous-
cription. 

Le décès du gérant n'entraîne pas 
la dissolution de la sociélé, qui con-
inucradans les termes et après la 

régularisation des formalités indi-
quées dans l'article vingt-un des 
tatuls. 

A dé'aut. d'adjudicalion au profil 
de M. Vafflard, la société sera con-
sidérée de plein droit comme nulle 
et non avenue, sans qu'il soit né-
cessaire de le faire prononcer en 
juslice. 

Le gérant est autorisé, en tantque 
de besoin, à faire au mieux des in-
érêls de tous la soumission admi-

nistrative nécessaire pour parvenir 
à l'adjudication et tous emplois de 
deniers dans les termes du cahier 
des charges. 

Pour extrait: 
Signé : Eugène LF.FEBVRE. 

(5736) 

Suivant acle passé devant M" Mas 
sion, notaire à Paris, le six novem-
bre mil huit cent cinquante-deux 
portant celte mention : enregistré a 
Paris, septième bureau, le onze nos 
vembre mil huit cent cinquante-
deux, folio 65, verso, cases 5 à 8, el 
recto, eases 1 à 4, reçu cinq francs 
pour société, cinquante francs pour 
promesse de payer et cinq francs 
cinquante centimes pour dixième, 
signé Moliuier: i" Madame Arsène-
Françoise-Charlotte CAILLE, veuve 
de M. Jean Aillaud, ladite dame ren-
tière, demeurant à Paris, rue Fon-
taine-Saint-Georges, 1 ; 2° M. Jean-
Marie MONLON, employé, demeu-
rant à Paris, rue de l'Echaudé 
Saint-Germain, 11, ont formé une 
sociélé en nom collectif entre eux et 
en commandite à l'égard d'autres 
personnes dénommées audit acte, 
pour l'exploitation d'un fonds de 
librairie portugaise exploité à Pa-
ris, rue Saint-Uonoré, 334. La durée 
de la sociélé est de dix années, qu 
ont commencé à courir le premier 
novembre mil huit cent cinquanlc-
deux pour finir à pareille époque de 
l'année mil huit ccut soixante-deux 
La raison sociale est: Veuve J.-P 
AILLAUD, MONLON et C«. La signai 
ture sociale appartient à Madame 
veuve Aillaud seule. Les comman-
ditaires ont apporté dans la sociél 
douze mille neuf cent soixante 
treize fnnes, dont la gérante a re 
connu être en possession. Les affai 
res de la société seront gérées par 
Madame veuve Aillaud et M. Monlon 
Madame veuve Aillaud aura la Ai 
reetion suprême. La société sera 
dissoute: 1» par la perle d'un liers 
du capital social; 2» par le décès 
de Madame veuve Aillaud ; 3» et par 
le décès d'un de ses trois asso 
ciés. 

Pour extrait : 

Signé: M ASSION. (5735) 

El 2» M. Prosper-Bcnoist DURAND, 
bijoutier, demeurant à Paris, bou-
levard Beaumarchais, n" 86, d'autre 
pari ; 

Ont, formé entre eux une sociélé 
en nom collectif pour exploiter la 
maison de commerce de bi jouterie, 
oaillerie, diamants et orfèvrerie 

que M. Nativelle dirige à Paris, au 
Palais-Royal, n" 105, et pour éten-
dre les opérations de ladite maison 
en province et même à l'étranger. 

La raison sociale est NATIVÉLLE 
etC«. 

Le siège social est établi à Paris, 
au Palais-Royal, n°» 159 et 160, et 
une succursale reste établie audit 
Palais-Royal, n- 165. 

Le fonds social est fixé à la som-
me de deux cent cinquante mille 
francs ; sur cetle somme, M. Nali-
velle en fournit et apporte immé 
dialement la moitié, ou cent vingt-
cinq mille francs, en nature di 
fonds de commerce, marchandise: 
et loyers d'avance, et M. Durand 
fournil l'autre moitié, ou cent ving 
cinq mille francs, en espèces, dans 
les termes et de la manière stipulés 
à l'acte dont est extrait. 

La société est gérée et administrée 
par MM. Nativelle et Durand, qui 
sont tous deux gérants indéfiniment 
resDonsables, et qui ont tous deux 
la signature sociale, avec droit d'a-

r ensemble ou séparément. 
Toutefois, il a été formellement 

stipulé à l'acte dont est extrait que 
tous billets créés par la société, ou 
lontes Iraiies et lettres de change 
acceptées par elle, ne seront .vala-
bles à son égard, et ne pourront 
l'engager à l'égard des liers, qu'au 
tant qu'ils porteront la signature 
des deux gérants, précédées de ces 
mots: Pour la société Nativelle el 
C«, les deux gérants, et ce à peine 
de nullité. 

La société commencera au huit 
novembre mil huit cent cinquanle-
deux, et finira au premier avril mil 
huit cent soixante. 

Pour publier ledit acle lous pou-
voirs ont élé donnés au porteur d'un 
de ses originaux. 

Pour extrait : 

DCTREIH. (5740) 

Cabinet de M. E. DUTUEII1, ancien 
principal clerc de notaire, à l'a 
ris, rue Ménars, 12. 

Suivant acte sous signatures nri 
vécs, Tait douille à Paris le huit no-
vembre mil huit cent cinquante 
deux, enregistré, 

1" M. Ron-Louis-Jacques NATI 
VELLE, négociant en bijouterie c. 
diamanls, demeurant à Paris a

U 
Palais-Royal, n« IC5, d'une part'-

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribuual commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

D'un acle sous signatures privées, 
en date à Paris du quatre novembre 
rail huit cent cinquanle-deux, enre-
gistré à Paris le treize novembre 
mil huit cent cinquante-deux, folio 
180, recto, case 2, reçu cinq francs ! 
cinquante centimes, décime com-
pris, signé Deleslang, 

Il appert : 
Qu'une sociélé en nom collectif a 

élé formée enlre M. Gustave-Er-
nest HAUGK, demeurant à Paris, 
rue Fontaine-Sainl-Georges, 25, 

Et M. Armand GtTLET, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue de la 
Chaussée-d'Anlin, 20, 

Pour la création et la direction 
d'une sociélé d'assurances mutuel-
les contre l'incendie, dite : Le Cen-
tre imiluel. 

La raison de commerce de la so-
ciété est 6. HAUGK et A. GUILET. 

Les deux associés géreront et ad-
ministreront en commun; ils au-
ront lous deux la signature so-
ciale. 

La présente sociélé est formée 
pour cinquante années, qui ont 
commencé à courir le premier mai 
dernier pour finir le premier mai 
mil neuf cent deux. 

Le siège Bocial est à Paris, rue de 
la Chaussée-d'Anlin, 20. (5741 ) 

CONVOCATIONS DB CRÉANCIERS 

Sont Invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillite!, MM. les erian 
cien s 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GARNIER (Jean-Baptis-
te), enl. de maçonnerie, à Arcueil 
roule d'Orléans, Croix d? Arcueil, 
canton de Villejuif, le 22 novembre 
à 9 heures (N° 10690 du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ees faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'êlre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur PAUL (Hubert), anc. ta-
pissier, faub. Poissonnière, 35, ac-
tuellement ouvrier lapissicr, de-
meurant rue. Montmartre, îoo, le 22 
novembre à 3 heures 1 )2 (N" 10530 
du gr.); • 

Du sieur BLOC (Jacob), nég. ei 
nouveautés, passage de l'Entrepôt 
6, le -22 novembre à 9 heures (N 
10581 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en itat d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultéi 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rtm 
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le fail'i peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

leurs titres de créances, accompagnéi < 
un bordereau sur papier timbré, in-

liculif des sommes à réclamer, un. 
les créanciers : 

Du siour STIN'GER (Conslant-
Louis-César), md de vins en gros, 
uedes Poitevins, 5, enlreles mains 

de M. Lefrançois, rue de Gram-
mont, 16, syndic de la faillite (N° 
10671 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 2» mai 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprii 
'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MOUFLE (Louis-Marie-Léon), ban-
quier, rue Saint-Honoré , n. 385, 
sont invités à se rendre le 22 no-
vembre à 12 h. précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
yndics (N» 5819 du gr.). 

TR1BHÀL DB COMMERCE. 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs DAUPHIN et LEVÈQUE 
géographes éditeurs, rue Dauphine 
5, le 22 novembre à 12 heures (N 1 

3729 du gr.); 

Du sieur LEMONNIER (Jacques-
François), md de vins, rue Galan 
de, 25, le 22 novembre à 3 heures 
l [2 (N« 10451 du gr.); 

Du sleurGUlOT (François), voilu 
rier, à La Petite-Villetle, quai de la 
Loire, 46, le 22 novembre a 12 heu 
res (N° 10520 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, vu pas-
ser d la formation de l'union, et, dans 
ce easj donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé 
chéance. 

Les ciéanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DB TURKS. 

Soûl imdies d produire, dans le dt 
lai de vingt jours, d dater de ce jour 

ses créanciers, de l'indemnité à la-
quelle il peut avoir droil contre 1» 
ville de Paris. 

Et obligation en outre par lui (le 
payer à ses créanciers 25 p. 100 de 
leurs créances en principal, inté-
rêts et frais, en cinq ans, par cin-
quième, le 20 octobre des ami&J 
1853, 54 et suivantes. 

Remise au sieur Morcau, par ses 
créanciers , du surplus de leurs 
créances. 

Le sieur Bourard, rue Joan-lK-
ques-llousseau, 1 , commissaire » 
l'effet de recouvrer et répartir * 
droits de créances abandonnées (B 

i03i5du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
BT CONDITIONS SOMMX1KES. 

Concordat de la Dlle ROBIN dite 
CHANDOR. 

Jugement du Tribunal decommer-
ce dé la Seine , du 2 novembre 
1852, lequel homologue le concordai 
passé le 6 octobre 1852, entre la 
Dlle ROBIN dile CHANDOR (Claris-
se-Elisabeth), anc. mde de modes 
et nouveautés en chapellerie pour 
enfanls, rue Pavée-Sl-Sauveur, 16, 
ci-devant, et actuellement rue 
Quincampoix, 70, et ses créanciers 

Conditions sommaires. 
Remise à la Dlle Robin de 80 p 

100 de leurs créances en principal 
intérêts et frais. 

Les 20 p. 100 non remis, paya-
bles : 6 p. 100 dans la quinzaine de 
l'homologation; 5 p. 100 dans un 
an; 5 p. 100 dans deux ans; et 4 p. 
100 dans Irois ans, du jour du con-
cordat (N* 10137 du gr.). 

Concordat DURV1LLE. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 4 novembre 
1852, lequel homologue le concordat 
passé le 13 oclobre 1852, entre le 
sieur DURV1LLË (François), md de 
vins-traileur, à lvry, rue du Che-
vallerel , et îes créanciers. 

Ounlilions sommaires. 
Remise au sieur Durville, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 de leurs 
créances en principal, intérêts et 
frais. 

Les 10 p. 100 non remis, paya-
bles : 3 p. 100 dans six mois; 2 p 
100 dans un an; 2 p. 100 dans dix-
huit mois; et 3 p. 100 dans trois ans, 
du jour de l'homologation, et ce 
sans intérêts (N" 10213 du gr.), 

Concordat MOREAU. 

Jugement du Tribunal de com 
mercede la Seine, du 4 novembre 
1852, lequel homologue le concor-
dat passé le 13 octobre 1852, entre 
le sieur MOREAU (Jules-Pierre), li-
monadier - traiteur , rue Dupelit-
Thouars, 14, et ses créanciers. 

Coadllioni sommaires. 
Abandon par le sieur Morcau, à 

Concordat de la sociélé VIGNE elO. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 novembre 
1852, lequel homologue le concor-
dat passé le 20 octobre l»W, e«W 
les sieurs Philippe VIGNii el t.«»r-
les- Auguste JOURDAIN, 
diers, boul. du Temple, 28, et le» 
créanciers de la sociélé \ignc ei 
C«, limonadiers, boulev. du Te*" 
pie, 28. 

Conditions sommaires. 
Obligation par la société V g .ne,., 

C« de payer aux créanciers « l" 1 ;1, 
lité de leurs créances en I"'"!. f, 
intérêts échus et frais, eu huit m», 
sans intérêts, et en seize paiemt.r..» 
égaux, de six en six mois, le 1 
obre et fc i« avril des années it^. 

1855 et suivanles. . ,.. 
Les sieurs HOl'ltDlLI.IAT, S »* 

cv, rue de Maçon. 6, el Pernj» 
lier, à Paris, boul. Poissonnière,,1^ 

commissaires à l'exécution du lu" 
ordat au cas prévu de vente nu 

fonds (N» 10492 du gr.)-

ASSEMBLÉES DU 17 NOVEMBRE 

NEUF HEURES 1[2 • Duval, mercier 
synd. - Crèvecœur, ne=-', cl °, j,. 
Voisin, hôtel garni, id. -OaniM 
md de curiosités, cotre-
guola, banquier, redd. de coi ir 
tes. -Leduc, anc. md de w', 
aflirm. après union. - MarcMB 
dise, eommiss. de roulage, u-

ONZE HEURES : Mesnier, e^. Ju, 
ments militaires, clôt. — B »

 v md de fers, id. - Dame TInWP; 
restaurateur, id. - Dubois, au> 

tisseur de cornes, id. ,„,-
n

r . 
MIDI : Rueda , nég.-exporU leu ' 

DEUX HEURES : Bigard, mû *> v| • 
vérif. - Rotlembourg cl u n* ,'. ' 
nég.,id.- Lecoiite, lab. de 
tonnage, conc. , 

_ nri-

Décè» et IiiSîti«!t-'.;
u

'
u

"' 

Du 14 novembre i85^~
M

' f,, 10. 
veFanu, 67 ans, rue ^t-Mn i c', 
- Mme veuve Halphen, « an* 
Lalfille, 42. - M. Bocard, 59 ■»«'"£„. 
du Fg-l'oissonnière, 162- *"*\|„H 

rupt, 47 ans, rue du Mai , t>«- S^. 
Voisin, 79 ans, rue du l'r,-,- ' -

 ue 
lin, 82. - Mme Lefoye, »»

i
S"', « 

du Pelit-Lion, ,1,6. - Mme^ jtJJj»
oi

. Minet 
ans, rue de Malle, 36. — M. -
na, 58 ans, rue de la Verrerie, >'■ „ 

ll.liur «i an« rue d AV il. M. Didier, 64 ans, rue a AV ' 

Mme Berger, 32 ans, rue d t
 f

. 
93.-M. Gucry, 60 ans ru du i 

ehe-Midi, 113. - M. »»»»>! ?*„ a 
rue de Seine, 23. - M. 1 ^v

a
iiel, 

ans, rueTaranne, 23. -
23 ans, quai de la TourneU*' 
Mfte Baron, ai MU. M» W"*' ̂  

U

*
AR

 H.' BAUDOUIN. Enregistré à Paris, le Novembre 1852 V* 
Keçu deux francs vingt centimes, décime compri* 'UPlUMKfUE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATUUUlNS, 18. 

5W légalisation de la signature A. G UYOT, 

Le maire du I" trrondissemer-i . 


